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Pn--
QUE LE BIHâBCHE 

LA SEMAINE 
EN FRANCE 

La loi militaire votée à la Cham-
bre. — L'enseignement congré-
ganiste supprimé. — La com-
mission des Chartreux. — L'af-
faire Dreyfus. 
La loi militaire sur le recrutement 

dite « loi de deux ans » a été terminée 
mardi parla Chambre. Le vote des der-
niers articles a été enlevé avec une ra-
pidité qu'il était-difficile de prévoir au 
milieu des incidents de toutes sortes 
soulevés par l'opposition. Malheureuse-
ment rien n'est définitif et pour promul-
guer cette réforme démocratique, il est 
nécessaire que le Sénat révise le projet 
et consente les modifications apportées 
par les députés à sa loi. Tout le monde 
pensé que i'automne prochain verra cet 
accord et qu'au premier janvier 1905, la 
France entrera dans le régime de l'éga-
lité de tous devant l'impôt du sang. 

Sur le vote final, 42 membres ont ma-
nifesté leur désapprobation de la loi. Il 
est à remarquer que presque tous ap-
partiennent au parti nationaliste, c'est-à-
dire à cette coalition d'hommes pour 
lesquels la démocratie est le prétexte et 
la démagogie le but. 

* * * 
Le Sénat n'a pas fait une moindre be-

.sogne ; il a adopté sans modification au-
cune, la loi par laquelle "la Chambre a 
prohibé l'enseignement congréganiste. 
C'est dire que dès maintenant le vote du 
Parlement a force de loi et que, légale-
ment, l'enseignement congréganiste a 
vécu. 

Dès demain, M. Combes va pouvoir, 
dans les limites et dans la proportion 
qu'il jugera nécessaires, signifiera tou-
tes les écoles congréganistes l'ordre de 
se fermér. Sans doute beaucoup de ces 
écoles essayeront de se survivre par de 
fausses sécularisations, mais le Président 
du Conseil a promis de veiller à l'obser-
vation stricte de la loi dans son esprit 
comme dans sa lettre. 

La seule pierre d'achoppement, c'est 
l'amendement hypocrite de M. Leygues 
sur les noviciats. Le but était de perpé-
tuer quelques congrégations enseignan-
tes en maintenant le recrutement colo-
nial; les déclarations faites par M. Chau-
mié au Sénat, prouvent que le danger ne 
sera pas aussi grand que le craignaient 
les amis de l'école laïque. 

* * * 
La Commission'dite « des Chartreux » 

vient de terminer son enquête ; elle a 
nommé son rapporteur et ce rapporteur 
doit, quoique un peu à regret, procla-
mer l'innocence de MM. Combes père et 
fils. C'est le mandat formel que lui % 
donné la majorité qui est, on le sait, 
constituée par les ennemis du ministère. 
Dans ces conditions, tout le bruit fait 
autour de la tentative de corruption, 
retombe sur les Chartreux et c'est en 
vain que toutes les calomnies se sont 
exercées contre d'honnêtes gens. 

Le seul incident notable de cette se-
maine, c'est l'attribution du fameuxX... 
maître-chanteur créé par les moines, à 
M. Mascuraud, président du Comité ré-
publicain du commerce et de l'industrie. 
Toute la réaction s'est jetée sur cette 
dénonciation en vue de compromettre 
l'action électorale exercée par ce Comi-
té en faveur des députés de la majorité. 
Mais il a été facile au calomnié de dé-
montrer 1° qu'il n'avait jamais mis les 
pieds dans l'Isère et 2° qu'aux jours in-
diqués, sa présence à Paris était prou-

.vée par des faits irréfutables (assistance 
au tribunal des prudhommes, etc..) 

Et la Commission a bien été obligée 
de reconnaître d'une part le peu de 
valeur des témoignages du dénonciateur 
et d'autre part l'honorabilité de M. Mas-
curaud. 

* 

L'enquête de l'affaire Dreyfus touche 
à sa fin du côt deé la Cour de Cassation, 
niais il semble que les nationalistes sont 
inquiets des surprises que leur réserve 
l'affaire Dautriche. Et voilà pourquoi 

MM. Lasies et Gauthier (de Clagny) ont 
essayé d'affaiblir d'avance les décisions 
de justice en accusant le général André 
de s'être acharné sur le fameux com-
mandant Cuignet. 

En fait, le ministre de la guerre a suivi 
à l'égard de cet officier, écrivant des 
lettres insolentes à ses chefs et répétant 
ses incohérences dans de longues lettres 
quotidiennes, les traditions de la mai-
son. Avant de frapper Cuignet, il a vou-
lu savoir si Cuignet avait bien toute sa 
responsabilité. Pourtant il faut conve-
nir que l'exemple de M. Bertillon et de 
ses théories eût dû suffire ; point n'a été 
besoin de recourir à des aliénistes pour 
faire apprécier la valeur de ses affirma-
tions ; il a suffi d'en confier l'examen à 
des hommes de science et de bon sens. 

A L'ÉTFLANGEH 
La guerre Russo Japonaise. — 

L'élection présidentielle aux 
Etats-Unis. 
En Extrême-Orient, la période des 

pluies ou période des moussons-d'été, 
gênent les opérations des armées de 
terre. Aussi avancent-elles lentement. 
Pourtant l'offensive japonaise se pour-
suit avec méthode, avec, comme but, 
la main-mise sur Liao-Yang. C'est tou-
jours l'armée du général Kuroki qui 
s'oppose au gros dés forces russes. 

Quant à l'autre armée, celle du sud, 
il est probable que toute son action est 
dirigée sur Port-Arthur. On annonce 
que d'importants débarquements se-
raient opérés à Dalny, en vue de prendre 
part à l'attaque finale de la place. Dans 
ce cas, les Japonais s'apprêteraient à 
frapper simultanément les deux grands 
coups : Liao-Yang et Port-Arthur. 

Aux Etats-Unis, la lutte pour la pré-
sidence de la République est ouverte. 
Les deux grands partis ramassent leurs 
forces et proclament dans des Conven-
tions préliminaires les candidats sur les-
quels tous les votes doivent se concen-
trer. 

A Chicago, les républicains ont dési-
gné à l'unanimité M. Roosevelt, le titu-
laire actuel, pour continuer de résider à 
la Maison-Blanche, l'Elysée des Yankees. 
Quant aux démocrates, dont la Conven-
tion va se réunir prochainement à St-

1 Louis, ils hésitent entre un candidat à 
j tendances populaires, bien vu de l'ouëst 
! agricole et rude, comme M, Bryan et le 

candidat de l'est plus modéré que vou-
draient les délégués de New-York : Par-
ker ou même Cleveland. Mais Cleveland 
a été déjà deux fois président et une tra-
dition veut qu'on ne le soit pas trois 
fois. 

LE FDRETEUR. 

BAVURES EU TAILLE DOUCE 
M. MALVY, père 

Un homme fortement myope. Cette légère 
faiblesse physique l'empêche de distinguer, 
même à faible distance, ses meilleurs amis et 
le met quelquefois en peine pour reconnaître 
d'un peu loin, la nuance politique des délé-
gués sénatoriaux. 

Au demeurant, un républicain démocrate 
et laïque, mais un tantinet timide àl'égard de 
l'opposition bruyante qu'on lui fait dans sa 
ville natale, où il prend à certains moments, 
les sabotiers pour des électeurs dangereux 
pour sa sécurité municipale. C'est là peut-
être encore un effet de sa myopie : ses verres 
n'étant pas différents pour lui permettre de 
dénombrer exactement ses détracteurs. 

Administrateur zélé et compétent M. Malvy 
est reconnu comme le seul maire possible de 
Souillac, dans les circonstances actuelles, 
même par ceux qui combattent sa candida-
ture au Conseil municipal. Contradiction 
inexplicable, mais certaine tout de même. 

Industriel actif, Ai. Malvy s'intéresse à tou-
tes les mesures qui peuvent augmenter le 
chiffre d'affaires des usines de Souillac. 

Aurait fait un candidat à la députation 
très sérieux, s'il n'avait pas voulu céder le 
pas à son fils et s'il n'avait pas guigné trop 
tôt un fauteuil de sénateur. 

Orateur clair et disert, M. Malvysait inter-
venir à point dans les discussions politi-
ques ; il ne redoute même pas les grands té-
nors des socialistes révolutionnaires où, par-
fois, avec son «robuste bon sens, il se cons-
titue le défenseur heureux de la doctrine 
radicale. 

Conseiller général du canton' de Souillac 

depuis plus de dix ans, il ne peut être ques-
tion pour lui d'un concurrent, car il à la 
confiance du bloc républicain de son canton. 

M. Malvy a dépassé la cinquantaine; mais 
on ne s'en douterait pas hors de Souillac, en 
le voyant encore si solide ; et, dans Souillac, 
on se le figure à peine comme un quadragé-
naire. 

RÉMO. 

Chambre des Députés 
Séance du 7 Juillet 1904 {matin) 

PRÉSIDENCE DE M. ETIENNE 

VICE-PRÉSIDENT 

La Chambre reprend la discussion du 
projet relatif à la surveillance etau con-
trôle des sociétés d'assurance. * 

Les 13 articles qui restaient à voter 
sont adoptés. 

Séance de l'après-midi 
PRESIDENCE DE M. BRISSON 

M. Archédéacon demande à interpeller, 
le ministre de l'instruction publique sur 
l'interdiction d'une pièce intitulée la 
Boussole. 

L'interpellation est renvoyée à la suite 
des autres. 

M. Breton dépose une proposition de 
.loi tendant à accorder, dès à présent, 
aux réservistes et territoriaux, le béné-
fice des dispositions que contient au su-
jet de leurs appels, la nouvelle loi de 
deux ans votée. L'urgence est demandée. 

Le général André s'oppose à l'urgence, 
mais par 366 voix contre 199 l'urgence 
est déclarée. 

Par 352 voix contre 183, la proposition 
de M. Breton est adoptée. 

M. Raiberti dépose une motion invi-
tant le ministre de la guerre à suppri-
mer dans les instructions données an-
nuellement aux bureaux de recrutement 
tout ce qui s'oppose à l'incorporatiou des 
hommes dans les corps les plus voisins 
de leur résidence et à prendre l'incor-
poration subdivisionnaire pour règle 
toutes les fois que les nécessités de ser-
vice le permettront. 

Le général André combat cette motion 
qui est votée. . -

M. Coûtant demande la suppression 
du port d'arme des soldats en-dehors du 
service ; cette motion est repoussée. 

La Chambre discute la vérification de 
l'élection de M, Chaleil, élu député de 
Calvi (Corse). 

Le rapporteur propose la validation 
que combat M. Hubbard. 

La suite dé la discussion est renvoyée 
à lundi. 

Et la séance est levée. 

Séance du8 juillet" 1904 (matin) 
PRÉSIDENCE DE M. GERVILLE-RÉACHE 

VICE-PRÉSIDENT 

La Chambre discute un projet de loi 
portant modification à la loi du 19 juillet 
1890, relative à l'entrée en France des 
produits d'origine tunisienne. 

M. Castilland dit que cette entrée en 
France des produits tunisiens porte un 
grand préjudice aux intérêts de l'agri-
culture française. 

Le projet de loi est voté par 484 voix 
contre 30. 

Séance de l'après-midi 
PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

M. Duclaux-Monteil demande à inter-
peller sur la saisie et l'ouverture de la 
correspondance d'un citoyen. 

Cette interpellation est renvoyée. 
M. Colin dépose le rapport de la com-

mission d'enquête. 
M. de Montebello dépose une deman-

de d'interpellation au ministre de la 
guerre sur la deuxième visite médicale 
à laquelle a été soumis le commandant 
Cuignet. * 

M. Combes dit que le ministre de la 
guerre étant absent, l'incident doit être 
clos. 

M. de Montebello demande la discus-
sion immédiate. 

M. Bos demande qu'il soit sursis àsta-
tuer sur la fixation de la date jusqu'à 
ce que le bureau ait invité le ministre 
de la guerre à se présenter devant la 
Chambre. 

Par 273 voix votant pour 273 votant 
contre : aux termes du règlement, la 
motion est rejetée. 

Par 282 voix contre 269, la motion de 
M. de Montebello est ensuite repous-

M. Brisson dépose une proposition de 
loi portant modification de la loi sur 
l'enseignement congréganiste. 

La droite mène grand tapage, cepen-
dant M. Brisson donne lecture de sa 
proposition. 

M. Spronck interpelle le garde des 
sceaux au sujet d'une affaire de malver-
sation commise à la mairie de Belfort, 
dont on n'oserait pas poursuivre les 
auteurs^ 

L'ordre du jour pur. et simple est 
voté. 

Sénat 
Séance du 7 juillet 1904 ~ 

PRÉSIDENCE DE M. POIRRIER 

VICE-PRÉSIDENT 

Le Sénat vote un crédit de 100.000 fr. 
en faveur des victimes des orages de 
Mamers. 

La discussion du projet portant que la 
surveillance des raffineries de sucre soit 
confiéô aux employés des contributions 
indirectes. 
. L'article 1er et les 3 premiers paragra-

phes de l'article 2 sont votés ; M. Prévet 
demande la suppression du paragraphe 
portant la perception d'un droit de 1 fr.25 
par 100 kilog. de mélasse. 

Cet amendement est repoussé, et les 
articles de la loi et l'ensemble de la loi 
sont adoptés. 

Le Sénat reprend la discussion de la 
proposition relative au monopole des in-
humations. 

M. Milliès-Lacroix défend le principe 
de la loi qui laisse aux églises, aux con-
sistoires le monopole des services reli-
gieux et donne tout le reste aux com-
munes. 

M. Gizard combat cet amendement et 
soutient une motion qui tend a ne donner 
aux communes que !e monopole du 
transports des corps en laissant libre le 
reste du service public. 

La suite de la discussion est renvoyée 
au lendemain. 

Et la séance est levée. 
Séance du 8 Juillet 1904 

PRÉSIDENCE DE M. FALLIÈRES 

• M. Delcassé dépose un projet de loi 
tendant à modifier les conditions de 
l'admission en franchiseï des produits 
tunisiens. 

M. Densit expose les motifs de la loi 
et le Sénat passe à la discussion des 2 
premiers articles qui sont votés après 
des observations présentées par MM. 
Gauthier, Jonnart, Laurent, Milliès 
Lacroix. 

EFDSRHB ROSSQ-JAPONAISB 
En Mandchourie 

Télégramme du général Kouropat-
kine du 5 juillet : 

« Le 4 juillet eut lieu, aux environs 
de Vafangou, à 14 kilomètres au Sud-
Est de Séniout-Chen et dans un vil-
lage voisin de Potaitzza, une fusillade 
des patrouilles, après laquelle les pa-
trouilles japonaises se retirèrent vers 
le Sud. 

Nous avons eu seulement deux che-
vaux blessés. Auxenvirons de Siaoben-
toum.surles hauteurs de Halo, à 10 ki-
lomètres au Sud de Siadiania une pa-
trouille russe à perdu, dans la fusillade 
avec les avant-postes japo nais, deux 
cosaques tués, deux blessés et neuf 
chevaux hors de combat. Des recon-
naissances dans la directiou du Sud 
ont permis de constater qu'aux eu-
virons du village de Yanschaufan, à 
7 kilomètres au Sud-Est de Chaina-
ni, se trouvaient des troupes d'avant 
garde de l'ennemi, fortes de 3,000 
hommes d'infanterie, avec un esca-
dron, quatre canons, et dans la val-
lée de la rivière de Tchiusten, à Dia-
malintza, un bataillon avec douze ca-
nons et un escadron. Derrière ce ri-
deau sont groupés, à Ouanfouza, des 
focces ennemies plus considérables. 

» Jusqu'à Palamiatzza, dans la val-
lée de l'affluent gauche de la rivière 
Tchinston, à neuf kilomètres nord-
est de Kamoulinzza* on a découvert 
des forces ennemies considérables. 

Deux compagnies russes et une sot-
nia ont repoussé le 4 juillet sur la 
route septentrionale, vers le défilé de 
Madouline, un détachement de l'a-
vant-garde japonaise. Nous avons eu 
un cosaque blessé et trois disparus.» 

INFORMATIONS 
En l'honneur de M. Mascuraud 

M. Mascuraud a été l'objet, jeudi, à 
la séance du comité exécutif du parti 
républicain radical et radical socia-
liste dont il est membre, d'une mani-
festation de sympathie toute sponta-
née. A son arrivée, tous les membres, 
présents se sont levés lui tendant la 
main et le président M. Maurice Fau-
re, sénateur, dans une courte et cha-
leureuse allocution, lui a dit combien 
tous ses collègues, qui n'ont pas cessé 
un instant de le tenir dans la plus 
haute estime, étaient heureux de le 
voir sortir d'une si éclatante façon 
victorieux de la calomnie au moyen 
de laquelle on avait essayé d'atteindre 
son œuvre d'apostolat républicain. 
M. Mascuraud, très touché de ces 
marques d'attachement, a remercié 
en quelques mots couverts d'unani-
mes applaudissements, affirmant son 
énergique volonté de ne se point, lais-
ser détourner par les attaques des 
ennemis de la République de la tâche 
qu'il a entreprise. Il a pris, pendant 
la séance, place à la droite du prési-
dent, sur l'invitation expresse de ce-
lui-ci. 

j senter toutes les garanties d'impartia-
' lité et d'indépendance. Le garde des 

sceaux a fait observer que le recrute-
ment actuel de la magistrature par 
des juges suppléants non rétribués 
étant devenu impossible, il était in-
dispensable, en diminuant le nombre-

des magistrats, de leur assurer un 
traitement de début. 

Le garde des sceaux et la commis-
sion se sont ensuite occupés spéciale-
ment de la défectuosité des conditions 
actuelles pour l'avancement dans la 
magistrature. 

La commission a décidé d'entre-
prendre, dès la rentrée, la discussion 
générale sur le projet du gouverne-
ment et sur les autres propositions re-
latives à l'organisation judiciaire qui 
lui sont actuellement soumises. 

La suppression de l'enseignement 
congréganiste 

La loi supprimant l'enseignement 
congréganiste promulguée hier matin 
au Journal officiel va recevoir sa pre-
mière application. 

Le président du conseil, ministre de 
l'intérieur, va supprimer les écoles 
congréganistes de garçons et de filles 
dépendaut de congrégations autori-
sées dans toutes les localités où les 
écoles publiques sont en mesure dès 
maintenant, de recevoir les élèves des 
écoles supprimées. 

En ce qui concerne les garçons, en-
viron 350 écoles tenues par les frères 
des écoles chrétiennes vont être fer-
mées immédiatement. 

L'impôt sur le revenu 
M. Fernand Brun, soutenu par M. 

Doumer a proposé aux groupes de 
gauche la motion suivante : 

« Le groupe de la gauche radicale 
décide qu'il y a lieu de supprimer im-
médiatement dans la loi des contri-
butions directes, l'impôt des portes 
et fenêtres et la contribution person-
nelle-mobilière, sauf à ajourner, s'il 
en est besoin, au début de la pro-
chaine session, la suite de la discus-
sion des projets et propositions de loi 
portant remplacement de ces contri-
butions par un impôt général sur le 
revenu ». 

Comprenant la manœuvre de Dou-
merc et des anti ministériels, la délé-
gation des gauches s'est occupée de 
cette question et a fait à la motion 
Doumer l'accueil qu'elle méritait. 

Les délégués ont reconnu que cette 
motion était une pure et simple fumis-
terie, et ont décidé de soumettre au 
vote de la Chambre une motion par 
laquelle la majorité s'engagerait à dis-
cuter avant le budget, dès la rentrée 
d'octobre, le projet d'impôt sûr le re-
venu. 

La délégation a décidé, en outre, de 
demander au gouvernement de con-
voquer le Parlement assez tôt en oc-
tobre, pour permettre à la Chambre 
de voter la réforme fiscale et le bud-
get. 

Réorganisation de la magistrature 
M. Vallé, garde des sceaux, a été 

entendu, à la Chambre par la commis-
sion des réformes judiciaires, sur le 
projet de loi tendant à la réorganisa-
tion de la magistrature. 

En ce qui concerne l'inamovibilité 
de siège, M. Vallé a déclaré que la 
commission chargée de pourvoir au dé-
placement des magistrats devait pré-

Rendement des impôts 
Le chiffre total du rendement des 

impôts indirects et monopoles de l'E-
tat pour le mois de juin 1904 s'élève à 
la somme de 241,226,000 francs, accu-
sant ainsi une plus-value de 25,274,900 
francs par rapport aux évaluations 
budgétaires et une augmentation de 
17,506,000 francs par rapport au mois 
correspondant de l'année précé-
dente. 

Petites Nouvelles 

Un duel a eu lieu jeudi soir, à Paris, 
entie M. Messimy, député et M. La-
berdesque. A la 7e reprise, M. Messi-
my a été blessé à l'avant-bras droit. 

— Les obsèques de la célèbre ar-
tiste dramatique, Mme Marie Laurent 
ont eu lieu jeudi à Paris. 

— L'inauguration du monument 
élevé à Sainberhon. devant l'hôtel de 
ville, à Eugène Spuller, ancien mem-
bre de la Défense nationale, ministre 
des affaires étrangères et de l'instruc-
tion publique, a été fixée au dimanche 
28 août. 

— La censure vient d'interdire les 
Oberlé, la pièce tirée par M. Haran-
court du roman alsacien de M. René 
Bazin. 

— M.Lebaudy, Jacques, Ier aurait 
dit-on offert un prêt de 20 millions 
au sultan du Maroc, s'il consentait à 
reconnaître son empire et à lui délé-
guer 15 cheiks pour lui prêter serment 
d'allégeance. M. Lebaudy aurait dé-
claré qu'il avait embrassé la religion 
musulmane. 

MOTS DE LA FIN 

Deux négociants allemands causent 
de leurs maisons. 

. —' Chez vous, tous les commis 
s'appellent Mayer : c'est curieux, mais 
intentionnel, je suppose ? 

— Parbleu ! je n'ai qu'à crier, au 
hasard « Mayer, ne flânez donc pas ! » 
Et les voilà tous à piocher comme des 
enragés 1 
mmmatÊa 

REVUE DE LA PRESSE 
De l'Humanité : 
Si la Commission avait été compo-

sée en majorité de républicains, l'op-
position aurait pu mettre en suspicion 
ses conclusions. 

 Mais la majorité de la Commis-
sion appartient au parti de la calom-
nie. Elle a pu se livrer aux recherches 
et même aux perquisitions les plus 
minutieuses. Elle n'a rien trouvé, force 
lui ést bien de le constater. 

Revue de la Presse locale 
Du Quercinois : 
La France semble avoir perdu le 

sentiment de l'honneur, car elle ac-
cueille avec une constante indiffé-
rence les révélations les plus écœu-
rantes et les injustices les plus mons-
trueuses, sans se douter qu'après 
avoir été la nation chevaleresque par 
excellence elle devient la risée du 
monde, 
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Gravures en taille douce et Pointes sèches 

Le premier fascicule de nos 

GRAVURES EN TAILLE DOUCE 
ET 

POINTES SÈCHES 
vient de paraître. 

En vente aux bureaux du Journal, 
1, rue des Capucins, ou chez Mlle 
Euphrasie Imbert, boulevard Gam-
betta 75 cent. 

Par la poste, franco 90 — 

CAHORS 

.Encore le boycottage 

Sur cette question de boycottage, 
nos réponses sont incomplètes, écrit 
M. l'abbé Viguié. 

Nous différons d'avis : nos réponses 
sont nettes puisque nous n'approu-
vons pas le boycottage des commer-
çants quels qu'ils soient. 

Si nous sommes souvent animés de 
l'esprit de parti nous avons cependant 
le respect de l'individualité. La haine 
stupide et lâche que quelques-uns 
manifestent à tort contre quiconque 
ne pense pas comme eux, ne nous a 
jamais servi de règle, ét aussi infime 
que puisse être notre avis dans une 
discussion , il a toujours été exprimé 
avec force, avec sincérité contre tout 
raisonnement haineux. 

C'est dire donc, que tous les exem-
ples de boycottage que M. l'abbé Vi-
guié cite comme étant l'œuvre de nos 
amis politiques, — faits au moins dou-
teux pour la plupart — n'ont pas no-
tre approbation. 

* * » 
Mais il ne faut" rien exagérer : M. 

l'abbé Viguié paraît se procurer un vif 
plaisir en citant le cas de mademoi-
selle Aùsset, à laquelle une dispense 
d'âge a été refusée pour l'examen du 
brevet.simple. 

Une dispense d'âge est une faveur 
que l'on accorde, quand le sujet qui la 
sollicite a besoin de se presser d'acqué-
rir des titres pour préparer une école 
supérieure, ou pour gagner plus tôt 
sa vie. 

Or ce n'était pas le cas de la fille de 
M. Ausset qui, au dire même de M. 
l'abbé Viguié, n'ayant aucun besoin 
de son brevet pour vivre, ne sollicitait 
cette faveur que par luxe, pour prou-
ver — c'est l'abbé qui. parle — 

Qu'aux âmes bien nées 
La valeur n'attend pas le nombre des an-

[nées. 

Une faveur ne doit être accordée 
qu'à ceux qui en ont un réel besoin. 

Ceci dit nous nous gardons de blâ-
mer l'autorisation donnée ailleurs. 

# * * 
M. l'abbé Viguié cite encore un au-

tre exemple de boycottage eb.mi As 
« contre deux jeunes gens qui sollici-
taient dernièrement, l'autorisation de 
se présenter au concours des Postes 
et Télégraphes. » 

Pourquoi leur refusa-t-on cette au-
torisation 1 Parce qu'ils étaient, aux 
yeux de l'administration préfectorale, 
trop cléricaux ; — c'est encore l'abbé 
qui parle. — 

Ici, le cas serait grave s'il était vrai. 
Refuser une dispense d'âge à un can-
didat, cela se produit tous les jours : 
mais refuser une autorisation de se 
présenter, serait de l'arbitraire, de la 
haine sauvage que nul ne saurait ex-
cuser. 

Nous affirmons que le fait est faux, 
archi faux.- M. l'abbé Viguié dit une 
contre-vérité. Jamais la préfecture n'a 
refusé à deux jeunes gens, sous le 
prétexte qu'ils étaient cléricaux, l'au-
torisation de se présenter. 

C'est une chose impossible, c'est un 
acte trop infâme, que ne commet-
tra jamais une administration. 

* 

Au surplus, M. l'abbé Viguié est 
mal venu de soutenir que le boycot-
tage est organisé d'une façon constante 
contre les cléricaux. 

11 est un cas qui prouve au contraire, 
combien est grande la bienveillance 
des « sectaires » à l'égard des fils, des 
amis, des élèves des cléricaux. 

Pour M. l'abbé Viguié, le conseil 
municipal de Cahors est en majorité 
composé de radicaux, de caïmans, 
de marcassins, de sectaires ! 

Eh bien, ce conseil municipal a émis, 
lors de la dernière séance, un avis fa-
vorable en faveur de deux élèves des 
frères, les jeunes Garrigou et Lagran-
ge, qui sollicitent une bourse à l'école 
des arts et métiers d'Aix. 

Est-ce du boycottage, cela ? 
Louis BONNET. 

Ligue des droits de l'homme 
La prochaine réunion de la section 

de Cahors aura lieu le dimanche 17 
juillet courant, à 10 heures idu matin, 
dans une des salles de la Mairie. 

Ordre du jour : 

Préservations et admission*/ 
Questions diverses. 

Brevet supérieur 
Ont été définitivement reçues aux 

épreuves du brevet supérieur : 
Mlles Arbouys, Baldy, Brugel, Ca-

ban nés, Caussanel, Cayssac, Costes, 
Couderc, Faurie, Filhol, Gaubert, 
Gizard, Hébrard, Lecheneau, La-
gneau, Lantuéjoul, Lurie, Mouligné, 
Pradié, Rigouste, Roaldès, St-Affre, 
Sol, Souladié, Soult, de l'école nor-
male. 

Lascoup, Launay, Laval, Maurel, 
Molinié, Monteil, du collège déjeunes 
filles. 

Charles, institutrice à Lherm. 
Feyt, institutrice à Fontanes. 

Certificat d'aptitude à l'enseignement 
de la gymnastique 

Sont définitivement reçus : 
MM. Assomption, Astorg, Barry, 

Bédué, Cussac, David, Doumerg, Fois-
sac, Monville, élèves-maîtres à l'école 
normale de Cahors. 

Certificat d'études primaires 
Liste des élèves de l'école publique 

de garçons de Cahors, reçus à l'exa-
men du certificat d'études primaires. 

Alchié André, Andrieu Pierre-Jus-
tin, Béliben Charles, Bessac Eloi, 
Blanc Eugène, Bousquet François, 
Bories Louis, Cambar Marcel, Calvet 
Paul, BonnaveRené, Chaudrut, Pier-
re, Cluzel François, Chavaroche Hen-
ri, Coustillar Alphonse, Delbru Mau-
rice, Delfau Victor, Desprat Jean-
Marie, Desprat Joseph, Depeyre An-
dré, Duthil Maurice, Gouny Marcel, 
Henry Emile, Lainé Vital, Lavergne 
Edmond, Maratuech Jules, Marty 
Emile, Mazel René, Miane Albert,Mi-
quel Jean-Pierre, Miquel Gustave, 
Moles Jean, Ouliôres Emile, Parazi-
nes Jean-Louis, Planacassagne Gas-
ton, Pouget Emile, Roubert Louis, 
Rouquié Jean-Baptiste, Tulet Paul, 
Vaurez Louis. 

Cercle de la jeunesse républicaine 
laïque 

M. Aillet, professeur de philoso-
phie au lycée Gambetta, fera, demain 
dimanche 10 juillet, à 4 h. 1/2 du soir, 
au cercle delà jeunesse laïque (hôtel 
de ville), une conférence sur : 
La Représentation proportionnelle 
Les membres actifs et honoraires 

du cercle sont instamment priés d'as-
sisterà cette causerie, à laquelle sont 
aussi invités tous les amis de l'idée 
républicaine et laïque. 

Le secrétaire, 
J. CRABOL. 

Démographie 
On a enregistré pendant le mois de 

juin 13 naissances et 23 décès, dont 7 
du sexe féminin et 1G du sexe mas-
culin . 

Sur ces 23 décès, on compte 3 octo-
génaires, 5 septuagénaires, 4 sexagé-
naires et 4 quinquagénaires. 

Aucun décès n'a été attribué à une 
maladie infectieuse. 

Dr C. PIETTRE. 

Théâtre de Cahors 
Lundi 11 Juillet, à 8 heures 1/2, une 

représentation sera donnée sur la 
scène de notre théâtre par M. FOSSIER, 

fondateur des matinées aux Folies-
Dramatiques de Paris. 

L~ programme de la brillante soirée 
sera le suivant : 

LA TERRE 
Avant le Déluge 

Spectacle dramatique et animé de la 
formation de notre globe, en un acte 
et cinq époques, ses bouleversements 
et ses cataclysmes. 

LE ROYAUME DES ASTRES 
Splendeurs des Merveilles du Ciel 

(en un acte) 

Le spectacle commencera par 

LES FANTAISIES INFERNALES 

Le spectacle sera terminé par 
Baptiste et son Chat 

Fantaisie artistiqueet comique à trans-
formations, imitée de GRANDVILLE 

Malgré la chaleur que nous subis-
sons depuis quelques jours, l'excellent 
spectacle réunira au théâtre une foule 
nombreuse, car vraiment, c'est à voir. 

fflusïqai® fi-sa 3me de ligne 
PROGRAMME DES 7 ET 10 JUILLET 1004 
A. Entr'acte de la Co-

lombe, Gounod. 
B. Menuet de la Sympho-

nie militaire, Haydn. 
Landler (valse alsacienne), Werkerlin. 
Symphonie en si B. Beethoven. 

A. Adagio et allégro, (vivace). 
B. Adagio C. (scherzo). 

Marche n° l Schubert. 
Allées Fénelon, de 8 h. 1/2 à 9 h. 1/2 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 3 au 9 juillet 1904 

Naissar ces 
Pendaries, Jules, rue St-Urcisse, 2. 
Orliac, Marie-Eugénie Jeanne, place 

des Petites Boucheries. 
Lavaysse, Justine-Sylvie, à la Mater-

nité. 
Angiade, AlainJean-Louis, rue St-

lerre, * 

Desprat, Lucienne-Eliette-Paule, rue 
du Portail des Augustins, 13. 

Salles, Jean-Victor, rue de la Liberté, 
12. ; 

Décès 
Bonnafous, Jean, 68 ans, impasse de 

la Charité, 1. 
Mairie, Marie, s. p 25 ans à l'hospice. 
Delpech, Jeanne-Marie-Berthe, s. p. 

33 ans, célibataire, Cours de la 
Chartreuse. 

Selves, Marie, Vve Bouzou, s. p. 71 
ans, Boulevard Gambetta, 52. 

Arrondissement de Cahors 

Castelnau 
Le Quercinois'"ayant interprété le 

désistement de M. Lacaze d'une façon 
désobligeante, l'honorable "avocat a. 
riposté par la lettre suivante quia été 
insérée jeudi, sans commentaires!!! 

Cahors, 5 juillet 1904. 

Monsieur, 
Sous la rubrique « Castelnau-Mon-

ratier » votre journal du 5 juillet pu-
blie un article qui serait l'œuvre d'un 
«groupe d'électeurs». 

Ce groupe « d'une personne que je 
connais bien me fait le très grand 
honneur de me désigner comme le 
bouillant Patru du barreau cadur-
cien. 

Je le remercie d'avoir trouvé si flat-
teuse comparaison, mais le «groupe» 
est curieux, voire même indiscret, 
il excelle à confesser le voisin et il 
veut savoir pourquoi fit pourquoi ??? 
je ne suis point candidat au Conseil 
général. 

Je vais lui répondre en quelques li-
gnes : 

Je iie suis point candidat parce 
qu'ainsi je l'ai voulu : ma décision fut, 
comme toujours, le résultat d'une ré-
flexion très indépendante, vous pou-
vez m'en croire. 

Avocat bien modeste je "suis, mon-
sieur ; avocat je resterai. 

Et cela suffit à mon ambition. 
Si M. de Monzie n'avait d'aulres/mé-

mandeurs que moi, il serait bien tran-
quille ! Et on doit savoir, chez vous 
comme ailleurs, monsieur, que si M. 
de Monzie est très obligeant, il est 
très sollicité. 

Il est rempli de talent ; il peut faire 
le plus grand bien à notre canton, il 
est mon confrère et mon ami person-
nel ; pour toutes ces raisons, et pour 
celles-là seulement, je fus heureux 
de lui céder le pas. 

Le « groupe » est-il satisfait? 
Recevez, monsieur, mes saluta-

tions. 
L. LACAZE, 

Avocat, 
Maire de St-Paul. 

P. S. — Je n'ai pas besoin de vous 
dire que, suffisamment désigné par 
votre entrefilet, j'ai droit à l'insertion 
de cette réponse dans votre plus pro-
chain numéro. 

Election au Conseil général. — L'a-
hurissement est grand dani le camp des 
réactionnaires. 

Comptant sur la division — par suite 
de nombreuses compétitions — du parti 
républicain, ils espéraient prendre de 
haute volée la direction politique de no-
tre canton. 

Hélas ! aujourd'hui ils sont obligés de 
rabattre de leurs prétentions, de leurs 
désirs : le choix de M. de Monzie comme 
candidat unique du parti républicain le3 
a désorientés. 

Dès la première heure ici même, nous 
l'avons dit : la réaction par ce choix a 
été ahurie. Elle n'est pas encore revenue 
de son ahurissement. 

Les journaux cléricaux ne parlent pas 
de cette élection de Castelnau, car leurs 
amis ne trouvent aucun candidat à op-
poser â M. de Monzie. 

Ils ont beau chercher dans les coins 
du canton ; ils ont beau essayer de créer 
des divisions, rien ne leur réussit. Au-
cun soutien du parti clérical n'ose af-
fronter la lutte. 

Jusqu'à cette heure. M. de Monzie est 
seul candidat, et dans tout le centon, les 
électeurs, heureux de cet excellent 
choix, feront balle sur le nom du dis-
tingué Chef de cabinet du ministre de 
l'Instruction publique. 

* 
* * 

Nous rappelons que demain dimanche, 
à 11 heures aura lieu dans la salle de la 
mairie, une réunion oublique et contra-
dictoire où M. de Monzie développera 
son programme politique. 

Nous engageons vivement les élec-
teurs du canton de Castelnau de se ren-
dre à cette réunion pour entendre les ex-
plications, l'éloquente parole du candi-
dat, l'ôminent orateur, M. A. de Monzie. 

Catus 
COMICE AGRICOLE DU CANTON DE CATUS 

CONCOURS DE 1904 
Une subvention de 190 francs a été 

accordée par M. le Ministre de l'agri-
culture, au nom du Gouvernement de 
la République, et une allocation de 
200 francs par le Conseil général, au 
nom du département. 

A partir du 1r juillet, un grand 
Concours est ouvert par le Comice 
agricole entre les propriétaires du 
Canton de Catus et les Commues li-
mitrophes. 

Les inscriptions sont reçues chez 
M. SOULIÉ, vétérinaire, jusqu'au 10 
août inclusivement. 
TABLEAU DES PRIMES OFFERTES 

I. - EXPLOITATION 

(L'ouverture de ce concours ayant 

été annoncée, les opérations' du Jury 
vont avoir lieu incessamment. — 
Avis aux Retardataires !) 

7° Emploi des engrais chimiques 
(surface de 25 ares au minimum) 

1" Section — Céréales 
10r prix 10 fr. ; 2e prix 8 fr. ; 3e prix 

5 fr. 
2' Section — Plantes fourrages 

1" prix 10 fr. ; 2« prix 8 fr. ; 3» prix 
5 fr. 

2° Plantations de chênes trufflers 
(25 ares au minimum) 

l"r prix, 15 fr. ; 2 prix. 12 fr. ; 3e 

prix, 10 fr. ; 
33 Concours de labourage 

(Les épreuves auront lieu le 13 août, 
à 6 h. du matin, dans le champ d'ex-
périences du Comice) 

1" prix, 20 fr. ; 2e prix 15 fr. ; 3°prix, 
10 fr. 

II. — ÉLEVAGE 

(Les animaux présentés seront 
examinés à Catus, place de l'Eglise, 
le 13 août, à 10 heures du matin). 

1° Moutons gras 
lr8 Section (Lot de 10 têtes) 

l°r prix, 30 fr. ; 2' prix, 20 fr. 
2* Section (Lot de 5 têtes) 

1er prix, 15 fr. ; 2e prix, 10 fr. 
2° Béliers 

V* prix 15 fr. ; 2e prix 10 fr. ; 3° prix 
5fr. 
3° Brebis ( Lot de 3 têtes au minimum) 

lre Section ,4 à 6 dents de lait) 
l«r prix, 20 fr. ; 2e prix, 15 fr. 

2e Section (2 dents de lait) 
l°r prix, 15 fr. ; 2e prix, 10 fr. 

4° Truies 
Ve Section (Nourrices) 

1er prix, 20 fr. ; 2° prix, 15 fr. 
2e Section (pleines) 

lre prix 15 fr. ; 2e prix, 10 fr. 
5° Verrats 

l" prix, 12 fr. ; 2' prix 8 fr. 
N. B. —■ 1. Des prix supplémentai-

res peuvent être créés par le Jury au 
moyen de virement s'il y a lieu. 

2. Ne*sont admis à concourir que les 
membres du Comice et ceux qui ver-
sent en se faisant inscrire, la somme 
de 2 fr. montant de la cotisation an-
nuelle. 

3. La distribution des primes se fe-
ra le jour même du Concours, à 5 h. 
du soir, à l'Hôtel de ville de Catus. 

Lauzès 
L'élection au conseil d'arrondisse-

ment. — Il se confirme que M. Durand, 
conseiller républicain sortant n'aura pas 
d'adversaire. 

Marminiac 
La moisson. — La moisson bat son 

plein aussi notre foire du 7 courant s'en 
est fortement ressentie. 

Les divers marchés étaient médiocre-
ment, approvisionnés et d'autre part les 
acheteurs étaient peu nombreux. Il s'est 
traité quelques affaires sur les bœufs 
d'attelage à des prix relativement éle-
vés. La volaille, peu abondante a été en-
levée à 1 fr. 50 le kilo, pour les poules 
vieilles et 1 fr. 80 pour les jeunes pou-
lets. 

Pas d'accident à signaler, ni de cas 
d'insolation malgré la chaleur torride. 

Lalbenque 
M. Delteil est fort en colère. 
Il nous adresse une longue lettre 

que* nous pourrions jeter au panier 
en raison des injures qu'elle contient; 
nous n'en ferons rien cependant. 

Nous donnerons cette lettre et nos 
commentaires, mardi : la place nous 
manque aujourd'hui. 

Calvignac 
Inaugurvtion du groupe scolaire. 

— La commune de Calvignac se prépare 
a célébrer dignement la fête donnée à 
l'occasion de l'inauguration du groupe 
scolaire. 

Bon nombre de notabilités du dépar-
tement ont accepté l'invitation, et tout 
fait prévoir une belle manifestation. La 
facilité des communications donne aux 
étrangers les moyens de s'y rendre com-
modément, . 

Un banquet de plus de 100 couverts 
sera servi à midi dans la cour de l'école. 
Nous ne pouvons qu'engager les popula-
tions de la région à aller admirer le 
splendide monument qu'on doit inau-
gurer, la beauté du paysage qui se dé-
roule sous les yeux du spectateur et 
surtout participer à une grande démons-
tration laïque et républicaine. 

Un avis ultérieur fera connaître le 
programme des fêtes. 

La Commission des fêtes. 

Puy-l'Evêque 
Election. — Toujours excellentes 

nouvelles de la plupart des communes. 
Le candidat radical sera dans le canton 

à partir de mercredi. 
Le dimanche 17 juin une réunion des 

maires républicains et des autres nota-
bilités démocratiques aura lieu à la mai-
rie de Puy-l'Evêque à 2 heures du soir 
sous la présidence de M. Deltil, conseil-
ler d'arrondissement. 

Nous prions tous nos amis de s'y 
rendre dans l'intérêt du candidats radi-
cal. 

L'élection et M. Deltil. — Nous rece-
vons la communication suivante : 

Le Comité républicain de Puy-l'E-
vêque, « Groupe d'études sociales » 
après avoir étudié la situation politi-
que du canton, prend acte du désis-
tement de M. Deltil en faveur du can-
didat radical, M. Bousquet; 

Le remercie de son dévouement à 
la cause démocratique, • 

et le Milite d'assurer, par son dé-

sintéressement, l'union absoluedu par-
ti républicain et de préparer ainsi l'é-
crasement de la réaction le 31 juillet. 

LE BUREAU nu COMITÉ. 

M. Deltil a fait, preuve de la plus 
louable abnégation et, aprè3 le Comité 
républicain de Puy-l'Evêque, le Journal 
du Lot est heureux de le remercier et 
de lui adresser ses plus chaleureuses 
félicitations. 

Foire. A cause des moissons la foire 
n'a pas été belle : peu d'affaires àur les 
bestiaux et cours ordinaires. 

Quelques porcelets se sont vendus de 
12 à 25 fr. l'un. 

Volaille: poules environ 60 cent, la 
livre ; poulets de 75 à 80 cent, la livre ; 
lapins environ. 25 cent, la livre ; oisons 
de 4 fr. 6 fr. la paire ; canetons de 1 fr. 
à 2. fr. 50 la paire. 

Œufs, 55 cent, la douzaine. 
Blé de 12 à 13 fr. les 4/5 ; maïs, 10 fr. 

les 4/5. 

Comice Agricole. — L'abondance des 
matières nous oblige à renvoyer au pro-
chain numéro la liste des primes du co-
mice agricole du canton de Puy-l'Evê-
que qui aura lieu à Prayssac, le 27 
août. 

Esclauzels 
Notre conseiller général. — Di-

manche dernier, notre conseiller géné-
ral, M. Ernest Talou, est venu à Es-
clauzels, accompagné de M*. Cayla, notre 
conseiller d'arrondissement 

M. le maire a bien voulu mettre à sa 
disposition la salle de la mairie, où, 
dès 10 h. 1/2, heure fixée pour la réu-
nion publique, se pressaient cent ci-
toyens, la presque unanimité des élec-
teurs de la commune. 

C'est que le nom de M. Talou est vé-
néré et aimé dans la commune : vénéré 
dans la mémoire de M. Léon Talou, 
aimé dans la personne du fils qui, de-
puis six ans qu'il nous représente au 
Conseil général, a apporté tous ses ef-
forts à suivre les exemples que lui a 
laissés son regretté père, de serviabili-
té et de dévouement aux intérêts du 
canton et surtout de la commune d'E>-
clauzels, dans un esprit de justice, 
d'impartialité et de tolérance que tout 
le monde se plaît à reconnaître. Aussi 
Esclauzels, fidèle aux souvenirs, assure-
t-elleàM.E. Talou, aux élections du 
31 juillet, le nombre imposant de suf-
frages qu'elle a toujours accordé à sou 
père et â lui-même. 

Une question locale a pu jeter quel-
ques troubles dans les esprits, par sur-
prise, aux dernières élections munici-
pales, le résultat fut inaccoutumé ; mais 
déjà les erreurs se dissipent au fur et à 
mesure que les causes sont connues et 
se précisent. Les rares auteurs d'une 
agitation fâcheuse ne pourront que de-
mander l'oubli aux vieux et fermes ré-
publicains d'Esclauzels, qui sont loin 
d'être anti-religieux, mais qui sont 
foncièrement anti-cléricaux. L élection 
de M. Talou fournira une première oc-
casion à notre commune de manifester 
les sentiments d'union et de concorde 
qui n'ont cessé de l'animer. 

D'unanimes applaudissements ont ap-
prouvé le compte-rendu de notre con-
seiller général ; ils ont prouvé combien 
M. Talou est en communauté de senti-
ments avec notre population républi-
caine / ils ont approuvé l'attitude de 
notre représentant et manifesté leur 
confiance en lui dans l'avenir. Après la 
réunion, les jeunes gens, drapeau dé-
ployé, ont offert un bouquet â M. Talou 
et à*M. Cayla, dont ils ont tenu à pavoi-
ser leur voiture. 

Puis M. Pouzergues, ancien maire, a 
offert un déjeuner intime. 

M. Talou a quitté Esclauzels à 6 h. 
après être allé serrer la main à quel-
ques-uns des anciens et vieux amis de 
son père. 

Bonne journée pour la République. 
Un électeur. 

Arrondissement de Figeac 

Bretenoux 
Banquet démocratique et fête du 

14 Juillet. — Le Comité radical démo-
cratique de Bretenoux ne laissera pas 
passer lé 14 juillet sans fêter comme il 
convient cette fête républicaine et natio-
nale. 

Un banquet à 2 fr., café én sus, sera 
servi à 6 heures du soir Hôtel Dayma où 
l'on sera assuré de rencontrer bon 
accueil et un succulent dîner que, Mme 
Cabanes et sa fille Mme Dayma savent 
servir pour des prix si modérés. 

Les Républicains des environs (même 
ne faisant pas partie du Comité) peuvent 
y assister en se faisant inscrire à l'avan-
ce, ou en venant prendre leur carte le 
Dimanche lOjuillet, chez MM. Masfrand, 
pharmacien, Souladier, buraliste, Sou-
lié, café et Dayma, hôtel. 

Après le banquet retraite aux flam-
beaux et feu d'artifice. 

Cercle de la Jeunesse républicaine 
laïque. — Dimanche dernier à 3 heures, 
38 jeunes gens se sont réunis salle de la 
mairie dans la louable intention de for-
mer un cercle de la Jeunesse républi-
caine et laïque à l'instar de celui de 
Cahors, avec lequel ils demanderont 
d'être affiliés. 

Après avoir pris les noms de tous 
ceux qui étaient présents, ils ont formé 
ainsi qu'il suit leur bureau provisoire. 

Président : M. Labrette, Léopold. 
Vice-président : M. Solignac. 
Trésorier : M. Espolien Auguste. 
Secrétaire : M. Issautier Théophile. 
Le président leur a dit quelques mots 

bien tournés et plein d'apropos, l'as-
semblée s'est ajournée à L mois pour 
former définitivement leur cercle et 
et leur bureau. 

Bravo ! jeunes gens, soyez l'avant-gar-
de républicaine qui servira un jour à 
mener le bon combat contre la réaction, 
qui dans notre commune se croit toute 
puissante. 

Certificat d'éludés. — Samedi 2 juil-
let ont êu lieu à Bretenoux, dans la salle 
d'école des filleul, les examens des aspi-
rantes et aspirants au certificat d'étu-
des pour le canton, 

Les opérations ont commencé à 9 heu-
res, et n'ont, été terminées qu'à 8 h. 1/2du 
soir. * 

57 candidats avaient été présentés, 51 
ont été reçus. 

Nos meil leures félicitations aux enfants 
et aux maîtres et maîtresses de nos éco-
les primaires. 

Election d'un conseiller d'arrondi-
sèment. — Le canton de Bretenoux au-
ra à élire un conseiller d'arrondissement 
le 31 juillet ; pourtant à juger par le si-
lence que l'on fait autour de cette élec-
tion, on croirait, que nous en avons pour 
plus d'un an encore. 

Ce serait, il me semble, le moment d'y 
songer. 

Pourquoi les candidats, les maires 
républicains ainsi que les électeurs in-
fluents des communes ne profiteraient-
ils pas de la fête du 14 juillet pour venir 
à Bretenoux, tâcher de s'entendre sur le 
choix du candidat et aussi pour fixer la 
date du congrès. 

Aux républicains d'apprécier. 

Cornac 
Conseil d'arrondissement. — Nous 

recevons avec prière d'insérer la lettre 
suivante : 

Monsieur le directeur du 
« Journal du Lot » 

Je vous serais reconnaissant de vou-
loir bien dans votre journal de diman-
che prochain, démentir le bruit de ma 
candidature au conseil d'arrondissement 
dans le canton de Bretenoux. Ma déter-
mination est prise : je ne serai pas can-
didat. 

Veuillez agréer, Monsieur le rédac-
teur, l'assurances de mes sentiments 
dévoués. 

Ch. VERNÉJOUL, 
maire. 

Puybrun 
Au Comité. — Le comité républicain 

radical réuni en assemblée générale le 
dimanche 3 juillet, a choisi un délégué 
pour le représenter au Congrès de Tou-
ouse, qui doit avoir lieu au mois d'oc-

tobre. 
Le Comité radical, vu le nombre de 

ses adhérents avait droit à deux délé-
gués ; U n'en envoie qu'un, par consé-
quent, ce délégué unique aura droit 
à deux voix. 

Le comité a aussi décidé de fêter le 
14 juillet, il invite tous les républicains 
de bonne foi à se joindre à lui pour fê-
ter -dignement cette date mémorable. 
On peut se faire inscrire à l'hôtel Vi-
dabicou au bureau de tabac jusqu'au 
dimanche lOjuillet inclus. 

La cotisation est de 2 fr. 50, café com-
pris. 

Le Comité. 

Cajarc 
Comité républicain. —Voici le comp-

te rendu complet, rigoureusement exact 
et impartial de la séance : 

Mercredi soir, à 8 h. 3/4, le comité 
républicain s'est réuni sous la présidence 
de M. Cassayre. 

L'ordre du jour, que, entre parenthèse, 
on avait omis de communiquer, était 
l'acceptation par le Comité du candidat 
au conseil d'arrondissement : M. Ora-
not. 

M Bramel, après une petite discussion 
de droit avec le président, est admis a 
payer sa cotisation annuelle. 

Quelques autres personnes se trouvant 
dans le même cas payent, et sont de nou-
veau inscrites. 

On procède à l'admission au .scrutin 
secret de trois nouveaux postulants qui 
sont élus à la presque unanimité des 
suffrages. Un quatrième n'a pas la 
même bonheur et n'obtient que peû de. 
voix. Il est vrai de dire que ce dernier 
était démissionnaire depuis peu et que 
son désir de rentrer à nouveau a donné 
lieu à quelques critiques. 

A ce moment le président fait remar-
quer qu'il y a dans la salle quelques per-
sonnes ne faisant pas partie du Comité. 

M. Cougoule père, se sentant visé, se 
lève et revendique comme vieux et fer-
me républicain ayant un passé irrépro-
chable, le droit de rester dans le rang. 
Avec M. Bruel il a donné sa démission 
de trésorier, mais non de membre ; avec 
lui, il restera pour combattre toujours 
pour la bonne cause. 

Il reproche à M. Cassayre le peu de 
pudeur qu'il a eue d'accepter une prési-
dence donnée par une majorité si dou-
teuse et conteste son admission comme 
membre, carilest entré irrégulièrement 
dans le Comité. 

Le président répond qu'il a été nommé 
pour un an et qu'il entend faire son an-
née. 

J'y suis et j'y reste, dit-il. 
Lecture est donnée ensuite d'une mo-

tion ou plutôt d'un ordre du jour dans 
lequel il est dit que le Comité accepte la 
candidature Granot au Conseil d'arron-
dissement. 

Cette façon de présenter un candidat 
soulève quelques discussions et M. Bruel 
demande par qui a été rédigée cette mo-
tion. 

Le président répond qu'elle émane 
d'un groupe. 

M. Bramel proteste à son tour énergi-
quement, il déclare se présenter aussi 
comme candidat républicain et trouve 
étrange la pression faite sur le Comité 
pour l'empêcher de choisir librement et 
en toute indépendance son candidat. 

A ce moment la discussion devient 
d'une violence inouïe : tout le monde 
parle à la fois et il est très difficile de 
s'y reconnaître. 

L'autorité du président est nulle ; mais 
peu à peu l'orage se calme et l'on entend 
M. Bruel demander à M. Granot si c'est 
bien lui-même qui se présente ou s'il 
est;poussé et présenté par le groupe au-
teur de la motion, — groupe dont on ne 
connaît pas la composition!... 

M. Granot, pris au dépourvu, ne sait 
que répondre et ce n'est qu'à la 3m« et 
4n)« demandes, faites dans ce sens, qu'il 
déclare se présenter seul et librement. 

M. Bramel se plaint qu'on lui ait fait 
le reproche d'avoir signé au conseil mu-
nicipal une demande de maintien des 
sœurs hospitalières, alors qu'on ne fait 



sur ce point, aucun reproche à M. Gra-
not, qui a signé aussi. 

On me reproche en outre, dit-il d'avoir 
fait une liste de protestation au sujet du 
départ de ces sœurs, mais M. Granot, ici 
présent, est venu, lui-même, dans mon 
bureau, demander à signer cette péti-
tion. 

Et M. Granot, interpellé directement, 
ne proteste pas. 

Un membre du Comité cherche alors à 
faire poser la candidature du docteur 
oougoule qui, étant en dehors de toute 
compromission, aurait la chance de ral-
lier tous les suffrages républicains, mais 
ce dernier a déjà décliné et décline cet 
honneur. 

Apres de nombreuses discussions on 
adopte le vote pour désigner un candi-
dat. 

M. Granot obtient la majorité sur M. 
Bramel. 

Nous n'avons, quanta présent, à pren-
dre parti ni pour l'un ou pour l'autre des 
candidats ; nous attendons les program-
mes d'abord et nous renseignerons sur 
les actes de chacun d'eux ensuite. 

Il est certain qu'une défaillance regret-
table est à l'actif de l'un des candidats, 
mais la nullité et... la soumission de 
J autre ne sont pas davantage contesta-
bles... et il a d'ailleurs sur la conscien-
ce la même défaillance. 

R. V. 

D'une autre correspondance reçue, 
nous extrayons, pour être complet, le 
récit d'un autre incident qui a eu lieu 
au cours de cette séance du comité : 

On se souvient que le Conseil muni-
cipal ayant à se prononcer sur le main-
tien ou le renvoi des sœurs enseignan-
tes, 10 voix — sur 11 républicains élus 
avec le même programme — se pronon-
cèrent pour le renvoi. 

U y avait donc untraître. 
Longtemps on accusa à la sourdine 

M. Bramel d'être le coupable. 
Or, mercredi, M. Bruel affirma avec 

énergie que le bulletin de M. Bramel 
était parmi les dix. 

Nous recevons trois nouveaux compte 
rendus de la séance du Comité et 2 arti-
cles sur Yvonne. 

C'est beaucoup pour une.... timide 
femme ! 

Nous pensons que l'article qui précède 
donnera satisfaction à tous les électeurs 
sérieux et faute place nous ajournons ou 
écartons les autres. 

Lacapelle-Marival 
Foire du 8 juillet. — Une chaleur 

torride, dont se réjouissent les proprié-
taires pour terminer les fenaisons et 
commencer les moissons, qui battent 
leur plein dans plusieurs communes du 
canton et les travaux si nombreux à 
cette époque de l'année, avaient retenu 
chez eux bon nombre des étrangers qui 
peuplent d'habitude nos foires. 

Les cours subissaient peu de varia-
tions, sauf la volaille qui est très chère 
dans notre pays d'élevage ; les poulets 
jeunes valaient 0 fr. 80 et les volailles 
vieilles, 75 c. le demi-kilo ; les œufs, 
0 fr. 60 la douzaine. La laine suivait les 
mêmes cours de la foire précédente ain-
»i que les céréales. 

Affaires lentes, par conséquent, et lais-
sant aux cultivateurs le temps de cau-
ser de leurs affaires avec les deux can-
didats MM. Pradelle et Vayssières, très 
entourés par un grand nombre d'élec-
teurs et par beaucoup de maires des 
communes voisines. 

Les prévisions électorales nous affir-
ment un succès de nature à nous per-
mettre de revoir notre canton à l'avant-
garde du parti républicain, comme au-
trefois. 

Un paysan. 

Assier. 
Comment peut-il se faire que la Dé-

fense soit devenue muette ? N'aurait-
elle plus rien à nous apprendre, pas 

même l'annulation par le Conseil d'Etat 
d'une élection locale? 

Eh bien I nous finissions par nous ha-
bituer tout de même à être des « sectai-
res », des « iconoclastes » et de « sinis-
tres farceurs »... On se fait évidemment 
aux compliments aimables, et nous 
éprouvions, je ne le cache pas, une admi-
ration secrète pour la remarquable apti-
tude de nos adversaires à dénaturer les 
faits les plus simples; pour leur talent à 
inventer de toutes pièces des scènes que 
personne n'avait vues parcequ'elles ne 
s'étaient pas produites, des propos que 
nul n'avait été à même d'entendre, pour 
cette raison unique, mais suffisante, 
qu'ils n'avaient jamais été tenus. 

Pendant que cette pieuse feuille se 
repose des longs efforts d'imagination 
dont elle a fait preuve, il nous est très 
permis de ramasser, entre mille, quel-
ques-unes de ses calomnies et les hon-
nêtes gens jugeront. 

On se souvient sans doute de son 
acharnement à agiter — sous couvert de 
la charité chrétienne — une question 
relative à l'indigence. Elle annonçait à 
grand orchestre : 

« Un honnête cultivateur, L. Ch. (Louis 
Charles) était depuis quelques années porté 
sur la liste des indigents. A la dernière 
réunion du bureau, en fin de séance, sur 
la proposition de nos deux délégués admi-
nistratifs, il fut brutalement rayé. » (sic). 

Telle était l'assertion et vous entendez 
d'ici la tirade : « seuls les esclaves du 
pouvoir ont droit à l'assistance ». 

Comment supposer que l'auteur de cet 
écrit lapidaire eut agi autrement que 
sous le coup d'une profonde indignation? 
Or, nous sommes aujourd'hui en même 
d'établir que ce personnage était de la 
mauvaise foi absolue. Car, à la dernière 
séance, M. le Maire (et c'est là un pieux 
chrétien dont on ne récusera pas, j'ima-
gine, le témoignage) a pu constater' lui-
même que le sieur Charles ne figurait 
plus sur les listes depuis le 31 octobre 
1901 j d'où il ressortira aux yeux les 
moins clairvoyants qu'en 1904, les deux 
«atroces jacobins » qu'a délégués une 
administration sans scruptfle n'ont pu 
le rayer ni brutalement ni en dou-
ceur. 

Ce n'est pas tout ; il y a bien mieux : 
sur le fonctionnement du bureau de 
bienfaisance et le rôle des délégués ad-
ministratifs, la même feuille a cherché à 
créer une équivoque — ce qui nous 
prouve une fois de plus que Loyola n'est 
pas mort, ou tout au moins que sa gran-
de âme inspire encore les gazettes cléri-
cales. Jugez du procédé. 

Le 29 mai, elle publiait : 

a Ils ont distribué de leur propre auto-
rité, avant le scrutin, des bons payables 
chez le percepteur (vous, entendez bien). 
C'est pourtant la loi, et ils le savent bien, 
que les fonds destinés aux indigents doi-
vent être distribués par le bureau de bien 
faisance. » 

Il n'y a qu'un malheur : ces bons — et 
qui n'ont pas d'ailleurs été distribués de 
la façon qu'il plaisait à la Défense "de 
dire — n'ont pas le moindre rapport 
avec ceux du bureau de bienfaisance ; et 
l'auteur de l'article feignait d'ignorer le 
droit pour le préfet de délivrer des man-
dats de secours sur les fonds départe-
mentaux. 

A suite de quoi il est advenu que nos 
habiles... adversaires ont cru très malin, 
en leur délicatesse habituelle, d'acheter 
au-dessus de leur valeur deux de ces 
mandats, eux auxquels il répugne de se 
faire.une arme de la misère... Ils ont 
vu, d'ailleurs, l'effet produit par leur 
manœuvre sur ce Conseil de préfecture 
qui devait briser comme verre l'élection 
d'un de nos sympathiques amis. 

Il n'était pas besoin d'employer de pa-
reils moyens et de faire tant de bruit au-
tour du procès pour aboutir à un échec 
aussi lamentable. U est vrai, au lende-
main de l'arrêté, dans les vingt-quatre 
heures accordées au plaideur malheu-
reux pour maudire ses juges, nos réac-
tionnaires se sont soulagés par des tarti-
nes injurieuses, qu'ils réservent main-
tenant peut-être à la juridiction d'appel. 

Mais personne ne s'en porter-a plus mal. 
Finiront-ils par s'apercevoir que ni 

leurs calomnies ni leurs violences ne 
changent guère la face des choses ? 

Ce qui est bien certain, c'est qu'elles 
n'empêcheront pas les élus de la liste 
républicaine de faire leur devoir et jus-
qu'au bout. Non pas qu'ils s'arrogent le 
droit de « surveiller » autre chose que 
les intérêts de la commune, comme l'in-
sinuait un des articles visés, car les 
espions ne sont pas dans leurs rangs. 
Mais ils auront à se rendre compte de la 
gestion des affaires municipales, de l'em-
ploi et de la destination des ressources, 
même de celles auxquelles il arrive la 
fâcheuse aventure de ne point figurer au 
budget communal. 

Bureau de bienfaisance. — Nous ve-
nons d'apprendre et nous sommes heu-
reux de le faire connaître au public l'ac. 
te généreux de Madame Emile Rey, la 
compagne si digne et si dévouée que le 
sympathique député de Cahors, M. Emile 
Rey, vient d'avoir l'affreuse douleur de 
perdre. Madame Rey a légué une somme 
de 300 francs au bureau de bienfaisance 
d'Assier. 

Nous lui adressons les remerciements 
de la population, en particulier des 
pauvres et nous prions Monsieur Rey 
ainsi que les membres de sa famille nom-
breuse dans le pays de vouloir bien 
agréer nos plus sincères compliments de 
condoléance. 

Quissac 
Sa fureur t. — Est-ce possible, grands 

dieux ! Notre saint homme qui prêche 
que la colère, la haine sont un péché 
capital, est en colère, est furieux ! con-
tre quoi ? Pourquoi ? Hélas, sa nièce a 
échoué aux derniers examens ! 

Je vous assure, mes chers, qu'il n'est 
pas commode,le monsieur ; tenez, depuis 
cette date malheureuse, il crie, il tem-
pête contre tous ceux qui sont ses amis, 
c'est-à-dire des cléricaux parfaits, fief-
fés! -

Il rend responsable de cet échec tous 
les libres-penseurs, tous les républi-
cains, il accuse de scélératesse tous les 
francs-macons ! Sa nièce n'a pas été 
reçue ? Hélas, mille fois, hélas ! 

Êt dans ce concert de malédictions,cet-
te pauvre République a sa part : elle est 
bien servie. 

Mais c'est surtout cet infâme Journal 
du Lot, cette feuille sectaire, sans foi 
ni loi, cause de tous les maux, qui reçoit 
la plus grande partie de l'avalanche. 

Ce Journal du Lot, c'est le cauche-
mar de notre curé: ainsi, l'autre jour, il 
criait aux jeunes gens : « Vous tous êtes 
des indignes, qui préférez la lecture du 
Journal du Lot, ce mauvais journal, au 
catéchisme ! Et du reste, ceux-là sont 
les pires garnements ! » 

Heureusement que ces invectives 
n'ont pas porté et ne peuvent porter, 
car chose a remarquer, ce sont ces jeu-
nes gens qui ^lisent et aiment la lecture 
du Journal du Lot qui sont les meil-
leurs élèves de notre instituteur. 

C'est ce qui aggrave la colère de notre 
curé. Mais il peut crier, cela n'émeut 
personne, qu'il fasse comme le nègre, 
qu'il continue : ça nous amuse. 

Arrondissement de Gourdon 

Gramat 
* On a commencé cette semaine à Thé-
gra la construction d'une école laïque de 
filles. 

Dans quelques mois les nombreux 
touristes qui traversent la région en 
teuf-teuf, seront tout surpris de yoir 
s'élever une école républicaine aux 
pieds du vieux château qui domine le 
bourg et semble présider à ses desti-
nées. 

De ces deux constructions aussi rap-
prochées, l'une représente l'ancien ré 
gime avec toute ses iniquités, l'autre la' 
révolution avec toutes ses libertés. 

Que pense de cela certain institu-
teur du canton, qui aurait le devoir 
d'être laïque et qui cependant ne déco-
lère pas depuis que les électeurs de P., 
ont culbuté l'ex-maire ultra montain ? 

Que pense aussi le maire de Thégra 
qui avait promis aux électeurs, paraît-il 
d'éloigner de la sainte demeure seigneu-
riale l'école sans Dieu ? 

Gourdon 
PROFILS GOURDONNAIS 

M. LlNOL, MAIRE ET NOTAIRE 

M. Linol est un très bon républicain 
qui n'aime ni les troubles, ni les révolu-
tions, ni les batailles. Les occupations 
de son étude prennent la plus grosse 
part de son temps. 

Il a la gaité sur le visage et les lunet-
tes sur le nez; ses favoris sont d'un no-
taire*; il est notaire de pied en cap. 

Sa démarche garantit la douceur de 
son tempérament : je lui sais quelques 
brusqueries ; la vjvacité habite son âme 
aux jours maussades, est-ce la faute de 
quelque"s-uns parmi ses administrés ? 
Sans doute. Il morigène avec aisance et 
se permet des conseils à l'usage des 
jeunes impatiences... Pourquoi lui en 
vouloir d'avoir le respect de ce qu'il 
a vu toujours exister ; s'il se réfugie au 
sein des vieilles habitudes c'est qu'il 
trouve plus facile de gouverner avec 
elles. 

Au fond, ce maire permanent est le 
maire qui s'impose. Je voudrais bien 
qu'on m'en indiquât un autre, — on ne le 
garderait pas deux jours. 

M. Linol sait diriger les débats du con-
seil et mettre un peu d'ordre dans les 
discussions qui surviennent : on l'écou-
te. Son mérite où sa situation lui font 
une autorité bienheureuse. 

Cet homme tranquille fut conseiller 
général et faillit être sénateur. Les vil-
légiatures au Luxembourg méritaient de 
le tenter : elles valent bien d'autres pla-
ges. Le sort nous le conserva. Les fié 
vres du parlementarisme semblent avoir 
abandonné son esprit. Ressusciteront-
elles plus tard ? Allez consulter l'Oracle. 
L'Oracle parle quelquefois.,. 

LUC. 

Thégra 
Certificat d'études. - Cinq élèves de 

nos écoles laïques, 3 garçons et 2 filles 
se sont présentés lundi dernier aux exa-
mens du certificat d'études primaire. 
Tous les cinq ont été reçus. 

Félicitations. 

Carlucet 
Une mauvaise plaisanterie. — Le 

tambour public l'autre dimanche, an-
nonçait l'avis suivant : « De la part de 
» M le maire, le pubic est prévenu que 
» le contrôleur se rendra à la mairie 
» mardi prochain pour y procéder aux 
» mutations, MM. les maire et réparti-
» teurs seront présents pour prêter leur 
» concours â ces opérations ». 

Plusieurs contribuables avons pris au 
sérieux cette publication officielle, nous 
avons quitté nos travaux, pourtant si 
pressés en cette saison, nous avons fait 
des kilomètres par une chaleur tropicale 
pour nous entendre répondre ; « aujour-
d'hui on ne s'occupe pas de mutations ». 

Nous n'avons pas insisté, il n'y avait 
pas à lé'faire, mais nous sommes bien en 
droit de nouâ demander si c'est de la 
part de M. le maire une fumisterie ou 
négligence ; dans ce cas nous lui ferons 
très respectueusement observer que 
malgré tout l'esprit dont, il a fait preu-
ve et dont il est coutumier du reste, 
nous la trouvons mauvaise, si négli-
gence, il y a, il avouera bien que beau-
coup trop souvent, il a'mse : noblesse 
oblige, que diable ! 

Un premier magistrat municipal ne 
saurait expliquer toutes ses erreurs plus 
ou moins voulues par l'humble et tradi-
tionnel : «je ne l'ai pas dit exprès » pas 
plus du reste que par le bien connu : 
« marchez, je ne vous crainspas». 

Tant va la cruche à l'eau, monsieur ... 

Ginouillac 
Notre pasteur. — Nous avons le bon-

heur, oh combien grand de posséder 
dans lacommune d'X.. un pasteur comme 
il y en a peu, mais comme il devrait y 
en avoir beaucoup sur notre pauvre pla-
nète. 

Au moins, beaucoup comme lui, fe-
raient une propagande excellente en 
faveur des idées républicaines, laïques. 

Ce digne représentant du Christ est 
rempli d'une charité chrétienne extraor-
dinaire ; il aime son prochain comme 
son porte-monnaie qu'il garnit conscien-
cieusement des beaux écus des naïfs qui 
les lui donnent. 11 a le mépris des cho-
ses d ici-bas, pour tous ses fidèles, et 
l'amour de la République comme doit 
l'avoir un bon agent de la papauté. 

Tout cela ne serait rien, car nous sa-" 
vons que les curés ne doivent pas aimer 
le gouvernement de la République, mais 
notre pasteur va trop loin. 

On nous raconte qu'il s'amuse à ex-
communier le maire et le conseil muni-
cipal qui ne font pas ce qu'il voudrait. 
Remarquez que cette excommunication 
est simplement risible et que l'on s'en 
moque. 

Mais nous voulons montrer combien 
notre pasteur est un homme de paix et 
de pardon ! Oh oui ! 

Ainsi dernièrement, il y eut beau ta-
page au presbytère, Depuis quelque 
temps, notre pasteur avait à son service 
une religieuse qui s'occupait de la tenue 
de l'église, des bricoles ordinaires de la 
saciistie. 

Pour une raison quelconque, cette 
brave fille voulut quitter le cher homme. 
Ah ! le beau pétard qu'il y eut alors, sur-
tout, lorsque le père de la religieuse 
vint à X... chercher le mobilier qui 
appartenait à sa fille. 

Notre pasteur ne voulait rien savoir : 
il criait, tempêtait, se démenait comme 
doit se démener un beau diable dans 
un bénitier. 

Pendant plusieurs heures, une comé-
die cocasse, mais triste pour la pauvre 
femme qui ne réclamait que son dû, eut 
lieu : le curé même menaça. 

U alla même trop loin/il parlait de 
faire justice. Finalement on le calma, il 
rentra ses armes et amadoué par quel-
ques fidèles, il s'exécuta, il paya. 

Nous prions l'administration de faire 
une enquête pour savoir où se trouve ce 
pasteur. 

Vayrac 
Election au Conseil général. — 

Les meilleures nouvelles nous parvien-
nent de ce canton et les réactionnaires 
vainqueurs dans le chef-lieu au scrutin 
municipal du 1" mai n'osent pas encore 
produire leur porte-drapeau II savent, 
en effet, que si des divisions regrettables 
dans le parti républicain ont permis au 
parti clérical de s'emparer de la mairie 
de Vayrac, les communes du canton sont 
toutes et sans exception, dévouées à la 
cause démocratique et qu'elles donne-
ront le 31 juillet une majorité considéra-
ble au candidat du bloc, notre ami L.-J. 
Malvy. 

M. L.-J. Malvy de refour de Paris, 
commencera dimanche la série de ses 
réunions publiques. 

Dimanche lOjuillet, il rendra compte 
de son mandat et déposera son pro-
gramme ; 

A 11 h. à Strenquels ; 
A 2 h. à Cavagnac ; 
A 5 h. à Condat. 
Ces réunions seront publiques et con-

tradictoires et M. L.-J. Malvy y invite 
ses concurrents. 

Nous ferons connaître dans un pro-
chain numéro les réunions organisées 
danj les autres communes. 

Bulletin Financier 

Les allures du marché sont bien moins 
satisfaisantes. Des bruits fâcheux sur 
les événement d'Extrême-Orient ont cir-

culé et ils ont influencé défavorablement 
la tenue des cours. 

Le 3 0/0 qui finissait hier à 98,30 clo 
turé à98,10. 

Les actions des grands Etablissements 
de Crédit se sont ressenties des moins 
bonnes dispositions du marché ; le Comp-
toir National d'Escompte a 007 ; le Cré-r 
dit Foncier reste à C.75 ; le Crédit Lyon-
rais à 1.127. 

Nos chemins ont baissé : le Lyon à 
1.318 ; le Nord à 1.715 et l'Orléans à 
1.425. 

Le Suez a fléchi de 20 fr. à 4.145. 
Tous les fonds étrangers sont en baisse : 

l'Extérieure à 86,05 ; l'Italien cote 
102,45 ; le Portugais à 60,77. 

Le Russe consolidé reste à 92,15 et le 
3 0/0 1891 à 75,35. 

Le Turc recule à 86,10 et la Banque 
Ottomane à 570. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE CAîIORS 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
des sieurs VILLARS frères et C1», in-
dustriels à Cahors, sont invités à se 
rendre sans retard au domicile de M. 
Bernard Séguy, liquidateur, pour tou-
cher la part leur revenant d'un 2» di-
vidende de un franc quinze [centimes 
pour çent mis en distribution. 

Le Greffier, * 
A. POULVEREL. 

ÉTUDE 
DE 

Ie René BILLIÈRES 
LICENCIÉ EN DROIT 
AVOUÉ A CAHORS, 

BOULEVARD GAMBETTA, N° 63 

Extrait 
D'UN JUGEMENT DE SÉPARATION 

DE BIENS 

Assistance judiciaire, décision du 
Bureau de Cahors du 10 juillet 1902 

D'un jugement contradictoire rendu 
par le tribunal .civil de Cahors le 5 
juillet 1904il résulte que Léonie SE_VAL 
sans profession, épouse d'Alexandre 
PEYRAL ADE, propriétaire avec Lequel 
elle est domiciliée à LaTrévesse, com-
mune de Cieurac, a été déclarée sé-
parée de biens d'avec son dit mari. 

Pour extrait certifié conforme : 
Cahors le neuf juillet mil neuf cent 

quatre. 

L'avoué de la demanderesse : 

René BILLIÈRES. 

Bulletin mètèorologiquue 
DATES TEMPÉRATURE^ Pression atmosph. 

_ ff***,. ',. .^^tuni^laiyt T«mp. 

8 Vend -f- 33.5 -f- 18 772.5 Beau 
9 Sam. -f-33.5+ 20 772 Beau 

Altitude moyenne do Cauors. 
(Lycée), 148 mètres au-dessus 

du niveau de la mer. 

Temps probable : Beau. . 
Dr KEUBEA0 

l'abondasce des matière» nous 
oblige à renvoyer au prochain 
numéro la suite «le nos feuilletons. 

Demandez partout les lectures d* 

la Semaine, f 5 c. le numéro. 

• ETUDE 
DE 

Ie Camille SAUTET 
AVOUÉ A CAHORS 

Boulevard Gambetta, N° 41 
(Successeur de M» Léon TALOU) 

VENTE 
sur saisie immobilière 

AU PLUS OFFRANT 
ET DERNIER ENCHÉRISSEUR 

En deux lots 
de divers immeubles situés com-

munes d'Aujols et de Cahors 
(Lot). 

L'adjudication aura lieu le mar-
di neuf août mil neuf cent 
quatre, à une heure et demie 
de Vaprès-midi, à Vaudience 
des criées du Tribunal civil 
de Cahors au Palais de Jus-
tice à Cahors. 

On faitsavoiràqui il appartiendra; 
Qu'eu vertu de la grosse dûment 

en forme exécutoire d'un jugement 
rendu par Monsieur le Juge de paix 
du canton Sud de Cahors, le quatorze 
novembre mil neuf cent trois enre-
gistré. 

Et par suite d'un procès-verbal 
de saisie du ministère de M« MOUR-
GI'ES huissier à Cahors, en date des 
v'ngt-neuf et trente avril et deux 
Mai mil neuf cent quatre, enregistré, 
dénoncé et transcrit avec l'exploit 
de dénonciation au bureau des hypo-
thèques de Cahors le seize mai mil 
n Mf cent quatre vol, 178 N°' 2 et 3, 

Et encore en exécution d'un juge-
ment rendu par le tribunal civil de 
Cahors, le cinq juillet mil neuf cent 
quatre, lequel a donné acte â Me 

SAUTÈT, avoué, des lecture et pu-
blication du cahier des charges et a 
fixé le jour de l'adjudication. 

Et aux requête, poursuites et dili-
gences de : 

Monsieur G. BLANC, marchand 
tailleur, domicilié à Cahors, boule-
vard Gambetta, ayant pour avoué 
constitué près le tribunal civil de 
Cahors M* Camille SAUTET, demeu-
rant dite ville avec élection de domi-
cile en son étude, boulevard Gambet-
ta, N° 41. 

En présence ou lieu dûment appelé 
de : 

Monsieur Amédée OUIN, archi-
tecte ou agent-voyer'de la ville de 
Cahors demeurant à Cahors. 

Partie saisie n'ayant pas d'avoué 
constitué, 

Il sera procédé le mardi neuf août 
mil neuf cent quatre, à une heure et 
demie de l'aprés-midi, à l'audience 
des criées du tribunal civil de Cahors, 
au palais de justice de Cahors, à la 
vente au plus offrant et dernier en-
chérisseur en deux lots, des biens 
dont la désignation suit : 

Désignation 
DES BIENS SAISIS 

BIENS SITUÉS DANS LA COM-
MUNE D'AUJOLS 

Article lor 

Un jardin situé au Mas d'Abriol 
commune d'Aujols, formant le 
n° 135 section C, du plan cadas-
tral de cette commune, de con-
tenance environ soixante-douze cen-
tiares première classe d'un revenu 
dé trente-six centimes; sous ce jar-
din qui est clôturé d'un mur en pier-
re, il y a une puisarde en ciment qui 
est aliméntée par les eaux pluviales ; 
il confronte du midi à M. Bach., du 
levant à M. Puech et à chemin pu-
blic, et le passage pour aboutir à ce 

jardin et à la maison ou grange ci 
après décrite, est mitoyen avec M. 
Ouin et M. Bach. 

Article 2° 
Une terre aujourd'hui trans-

formée en jardin située au lieu 
dit Mas d'Avril ou d'Abriol, com-
mune d'Aujols. comprise sous lé 
n° 525 section C, du plan cadastral 
de la dite commune, de contenance 
environ quatre ares, première et 
deuxième classes, d'un revenu de 
un franc soixante-six centime'. 

Ce jardin au fond duquel se trouva 
la maison qui sera civiprès décrite 
est clôturé de murs en pierre, est 
complanté en vigne avec quelques 
arbres fruitiers ; il y a aussi une 
tonnelle en fer qui longe presque 
tout le jardin et sur laquelle on y a 
déjà fait grimper des plants de vigne, 
la porte d'entrée qui est située sur la 
route d'Aujols à Cahors, est en fer 
et à deux battants ; Une fois rentré, 
pour accéder dans le jardin il faut 
monter quatre marches d'escaliers 
en pierre. 

11 confronte du levant à M. Jouan-
ny, du nord à M. Puech, et du midi 
à la route d'Aujols à Cahors. Au 
milieu de ce jardin il y a les cabinets 
d'aisance, qui sont construits en plan-
ches et recouverts en tuile3 crochets. 

Article 3e 

Une maison située au lieu du 
Mas d'Abriol, comprise f,sous les 
n°' 521 et 522 des mêmes section 
et plan cadastral, d'un revenu de 
trente franc3. 

Cette maison qui se trouve située 
au fond du jardin n° 525, a deux corps 
de bâtiments, est construite en pier-
re, chaux et sable et est récrépie ; 
son toit est couvert en tuiles canal et 
est à deux tombants d'eau, on y ac-
cède par deux escaliers en pierre, 
qui contournent la terrasse qui est 
au premier étage et qui sont munis 
d'une rampe en fer, et sous chaque 
escalier il y a une étab!e à cochon. 
Elle comprend un rez-de-chaussée et 
un premier étage; le rez-de-chaussée 
se compose de deux petites caves 
voûtées, éclairées par une frois-

sée chacune à l'aspect du midi ; à 
côté et séparée par un mur en pierre 
une autre grande cave ou chai, éclai-
rée par la porte d'entrée qui se trouve 
sous la terrasse et par deux autres 
petites ouvertures à l'aspect du 
Nord ; et le premier étage de deux 
chambres, l'une servant de chambre 
à coucher et l'autre de salon séparées 
par une cloison en brique. Il a son 
entrée sur la dite terrasse au moyen 
de deux grandes portes vitrées qui y 
donnent accès et qui l'éclairent. Sur 
cette terrase il y a une tonnelle en 
fjr avec quelques plants de vigne 
qui y grimpant après. Elle confronte 
du couchant à maison de M. Jouanny 
et du nord à M. Puech. 

Derrière et attenant la maison ci-
dessus décrite, et à l'aspect du nord, 
un autre corps de bâtiment, séparé à 
l'intérieur de l'autre maison par une 
cloison ; U est construit en pierre 
chaux et sable, son toit qui forme 
un rectangle est en contre-bas du 
précédent, il est couvert en tuiles 
canal et à trois tombants d'eau. Ce 
corps d'immeubles qui n'en forme 
qu'un pour ainsi dire avec l'autre 
maison, a sou entrée principale du 
côté de Monsieur Bach, où est le 
petit jardin N° 135 et le passage pour 
y accéder est mitoyen avec M. Bach ; 
Il comprend un rez-de-chaussée et 
un premier étage ; Le rez-de-chaus-
sée se compose d'une cave ou chai, 
où il y a deux petits fours et diver-
ses cages en grillage, enchâssées dans 
le mur, pour mettre des poules, il y a 
aussi une petite écurie avec un râtelier 
et mangeoire, fermée par une cloi-
son en planches. Dans cette écurie, 
il y a l'un des fours qui est actuelle-
ment fermé. Du rez-de-chaussée on 
accède au premier étage par un esca-
lier eh bois ; cet étage se compose 
d'une cuisine et de deux autres petites 
chambres; le tout communiquant aux 
deux chambres de l'autre maison, au 
moyen d'une porte placée à l'intérieur 
au milieu du mur qui les sépare, il 
est éclairé par un grand vitrage situé 
au midi et par une petite ouver-
ture du côté Nord. La porte d'entrée 
de ce corps d'immeuble est exposée 

au mi H ; il confronte du levant avec 
Monsieur Puech, du Midi à Monsieur 
Bach, chemin public d'Aujol? à LaL 
benqne, et du Nord avec M. Jouanny 

Article 4" 
Sol de maison, situé an Mas 

d'Avril, compris sous le N° 522 
des mêmes section et plan' cadas 
tral, de contenance environ de qua-
rante-huit centiares, première classe, 
d'un revenu de vingt-quatre centi 
mes. 

Article 5e 

Sol de maison, situé au Mas 
d'Abriol, compris sous le N° 
521 P des mêmes section et plan 
cadastral, de contenance environ 
trente centiares, première classe 
d'un revenu de quinzo centimes. 

Nota. — Les deux maisons étant 
réunies sous les N0s 521 et 522, Jes 
deux sols de maison, ci-dessus décrites 
n'en forment qu'un seul, étant au 
même tènement. * 

BIENS SITUÉS DANS LA COM-
MUNE DE CAHORS 

Article 1er 

Une vigne située au lieu dit 
Pech de Rôles, commune de 
Cahors, comprise sous le n° 187 sec-
tion E du plan cadastral de la dite 
commune de contenance environ 
vingt-quatre ares dix centiares, troi-
sième et quatrième classes, d'un reve-
nu de deux francs quatre-vingt-onze 
centimes. 

Article 2° 
Une maison située au même 

lieu, formant le n° 187 section E 
du plan cadastral de la dite 
commune, d'un revenu de trente 
francs. Cette maison qui est de cons-
truction récente est bâtie en pierre 
chaux et sable, récrépie, son toit est 
à deux tombants d'eau et est recou-
verte en tuiles crochets. Elle com-
prend un rez-de-chaussée, un pre-
mier et un deuxième étage. Le rez-
de-chanssée ?e compose d'un vestibule 

d'une salle à manger, d'une cuisine, 
d'une arrière-cuisine et d'une petite 
cave, le tout séparé par des cloisons. 
Le premier étage se compose de qua 
tre pièce servant, trois de chambres 
à coucher et la quatrième de salon, 
et le deuxième étage d'un grenier et. 
de deux petites chambres, le tout sé-
paré par des cloisons. 

Elle est éclairée, savoir : le rez 
de-chaussée par trois fenêtres et sa 
porte d'entrée qui est située au sud ; 
le premier étage par quatre croisées 
exposées au sud et encore par une 
autre située au nord ; et le grenier 
ou deuxième étage par une fenêtre 
exposée au midi; à chaque extrémi-
té du grenier, il y a une petite cham-
bre éclairées l'une et l'autre par un 
châssis tabatière ou ciel ouvert. La 
porte d'entrée de cette maison est au 
midi et au devant il y a une terrasse 
avec rampe en ciment ou on accède 
de dans le jardin au moyen d'un es-
calier en pierre. Les premier étage 
et galetas sont desservis par un esca-
lier en bois qui part du rez-de-chaus-
sée. 

Non loin de la maison il y a les 
cabinets d'uisance qui sont construits 
en briques recouverts en tuiles canal 
et le toit à un tombant d'eau. 

Les vigne et maison confrontent 
dans leur ensemble, du midi à che-
min public du Camp des Monges, de 
l'est à madame veuve Donègre, du 
nord a chemin dit Côte des ânes et 
de l'ouest à Delfau boucher. 

Formation des lots 
SES A PRIX 

Los biens immeubles ci-dessus 
désignés seront mis en vente en deux 
ots formés comme suit, sur les mises 

à pi ix ci-aprês. 
Premier lot 

Le premier lot se composera des 
biens situés dans la commune d'Ajols 

et sera mis en vente sur la mise à 
prix de cinq cents francs f* ftf.fr-
ci 

Deuxième lot 

50b' 

Le deuxième lot se composera des 
biens situés dans la commune de 
Cahors et sera mis en vente sur la 
mise à prix de seize | Pftftfr. 
cent francs ci 

Les frais exposés au jour de l'ad-
judication seront payables par les 
adjudicataires en diminution de leurs 
prix. 

Nota. — U est en outre déclaré à 
tous ceux du chef desquels il pour-
rait être pris inscription pour cause 
d'hypothèque légale, qu'ils devront 
la requérir avant la transcription 
du jugement d'adjudication sous 
peiné de déchéance. 

Pour extrait certifié conforme. 

Cahors, le 7 juillet 1904. 

L'avoué poursuivant, 

Signé : C. SAUTET. 

Enregistré à Cahors le juillet 
1904 fol Ce reçu un franc 
quatre-vingt-huit centimes décimes 
compris. 

■ 

Le Receveur-
Signé : LACHAISE. 

Pour tous renseignements 
s'adresser à M Camille § lli-
TET, avoué poursuivant et 
rédacteur du Cahier des 
charges, qui comme tous les 
avoués occupant près le dit 
Tribunal, jiourrsi être char-
gé d'ïtîehés'ir. 



ÉTUDE 
DE 

M* A. TASSART 
AVOUÉ A CAHORS 

10 rue du Portail-Alban, 10 
(Successeur de M* HAZIÉRES) 

VENTE 
SUR SURENCHÈRE DU SIXIÈME 

à suite de 
SAISIE IMMOBILIÈRE 

De divers immeubles situés sur 
la commune de Saint-Martin-
le-Redon canton de Puy-l'Evê-
que (Lot). 

L'adjudication aura lieu le mar 
di vingt-six juillet mil neuf 
cent quatre, â une heure et 
demie de Vaprès-midi, à l'au 
dience des criées du Tribunal 
civil de Cahors, au Palais de 
Justice de la dite ville. 

On fait savoir à qui il appartien 
"dra que suivant procès-verbal de 
M* BROUSSE huissier à Puy-
l'Evêque en date du vingt-trois 
mars mil neuf cent qnatre, visé, 
enregistré et transcrit avecl'exploit 
de dénonciation au bureau des 
hypothèques de Cahors, le trente 
mars mil neuf cent quatre volume 
175 numéros 28 et 29. 

Il a été procédé à la requête de 
M. Pierre VALADIÉ, propriétaire 
cultivateur, demeurant et domicilié 
au lieu de Barras, section de Bona-
guil, commune de St-Front, canton 
de Fumel (Lot-et-Garonne), ayant 
M« Albert TASSART pour avoué 
constitué près le Tribunal civil de 
Cahors avec élection de domicile 
en son étude. 

Sur la tête et au préjudice de 
dame Marguerite SÉGOL épouse di 
vqrcée du ditsieur Pierre VALADIÉ 
propriétaire cultivatrice, domiciliée 
au Suquet, commuée de St-Martin 
le-Redon, canton de Puy-l'Evêque 
(Lot). 

A la saisie réelle des immeubles 
ci-après énumérés et décrits. 

Le cahier des charges dressé par 
M» TASSART avoué, pour parve-
nir à la vente a été déposé au 
greffe du Tribunal civil de Cahors 
pour y être tenu à la disposition 
du public qui peut en prendre 
communication sans frais et y ser 
vir de minute d'enchère. Il a été 
régulièrement lu et publié à l'au-
dience du vingt-quatre mai mil neuf 
cent quatre, et le Tribunal après 
avoir donné acte à Me TASSART 
avoué poursuivant, de ses lecture 
et publication, fixa la vente au 
mardi vingt-huit juin mil neuf 
cent quatre. 

En conséquence, et en exécution 
du * procès-verbal de saisie et du 
jugement précités, il fut procédé le 
mardi vingt-huit juin mil neuf cent 
quatre à la vente des immeubles 
appartenant à la dite dame Mar 
guérite SÉGOL. 

Le dit jour vingt-huit juin mil 
. neuf cent quatre, les dits immeubles 
furent adjugés moyennant le prix 
de quatre mille francs à M« CHA 
TONET, avoué qui a élu command 
en faveur de M. Paul LACROIX 
percepteur demeurant et domicilié 
à Duravel (Lot). 

Mais par acte fait au greffe du 
Tribunal civil de Cahors le six 
juillet mil neuf cent quatre, M. Fir 
min VALADIÉ, receveur buraliste 
domicilié à Duravel, canton de 
Puy-l'Evêque, ayant M8 A. TAS-
SART pour avoué, a déclaré suren-
chérir du sixième en sus des char-
ges le prix des dits immeubles et le 
porter à la somme de quatre mille 
six cent soixante sept francs en sus 
des charges. 

En .conséquence et à la requête 
de M. Firmin VALADIÉ susnommé 
il sera procédé le mardi vingt-
six juillet mil neuf cent quatre 
et heures suivantes s'il y a lieu à la 
vente" sur surenchère du sixième 
des immeubles par lui surenchéris. 

DESIGNATION 
DES IMMEUBLES SURENCHÉRIS 

ET A VENDRE 

SITDÉS DANS LA COMMUNE 

DE SAINT-M ARTIN-LE-REDON 

1» Une maison d'habitation, au-
tres édifices et une basse-cour et 
patus et en dépendant, le tout situé 
au lieu dit le Suquet, en entrant 
par un portail surmonté d'un ar-
ceau, au frontispice duquel on lit 
gravé dans la pierre le millésime, 
12 février 1793, on entre dans la 
basse-cour et on aperçoit à gauche 
un vieux bâtiment construit en 
pierre, couvert en tiple ayant au-
trefois servi d'habitation puisqu'on 
y voit une cheminée et un évier, 
sert aujourd'hui de débarras et a 
deux portes d'entrée donnant au 
midi sur la basse-cour. Au delà de 
ce bâtiment séparé par une pe-
tite ruelle seulement, il y a une 
vieille étable à cochons, bâtie en 
pierre, couverte en tiple, dont la 
porte donne au couchant sur la 
ruelle. Attenant est une petite éta-
ble bâtie en pierre, couverte en 
tuile creuse, surmontée d'un gre-
nier dont la porte ferme au verrou 

donne au couchant sur la basse-
cour. Attenant encore se trouve un 
pigeonnier, bâti en pierre couvert 
en tuile plate, dont la porte au rez-
de-chaussée donne au couchant sur 
la basse-cour, sa façade sud est 
percée d'une fenêtre au premier 
étage. Derrière ce pigeonnier et 
desservi par le rez-de-chaussée de 
celui-ci se trouve un four à cuire 
le pain, bâti en pierre, couvert en 
tiple. En face on aperçoit les qua: 
tre murs calcinés d'une grange qui 
fut incendiée il y a une vingtaine 
d'années. Au fond de la basse-cour 
vers le midi se trouve la maison 
d'habitation, bâtie en pierre cou-
verte en tuile creuse, deux canons 
de cheminée apparaissent au des-
sus du toit, se composant de cave 
au rez-de-châussée, premier étage 
et grenier au dessus. Sa façade 
nord est percée d'une porte d'en-
trée de la cave, de la porte d'entrée 
principale de la maison fermant à 
clef et au loquet à deux ouvrants 
surmontée d'une imposte vitrée, à 
hauteur du premier étage et à la-
quelle on parvient par une rampe 
et un escalier de cinq degrés, sur 
cette même façade une fenêtre gar-
nie de vitrages et contrevents 
éclaire l'intérieur et deux volets 
donnent du jour au grenier. La 
façade au levant est percée d'une 
fenêtre, celle du midi de trois fe-
nêtres et celle du couchant d'une 
fenêtre, toutes ces fenêtres sont 
garnies de vitrages et contrevents 
mais en très mauvais état. Au cou-
chant se trouve aussi la porte d'en-
trée de la cave à deux ouvrants. 
Toutes ces bâtisses, contigues sont 
bornées sur leurs quatre côtés par 
des propriétés appartenant à la dite 
Marguerite SÉGOL, et le sol d'icel-
les figure au cadastre de la dite 
commune de Saint-Martin-le-Re-
don, sous la dénomination de sol 
de maison, pigeonnier, grange et 
patus sous le n° 2659 de la section 
F du ..plan, pour une superficie de 
six ares et un revenu net de quatre 
francs quatre - vingts centimes, 
première classe, et sous la dénomi-
nation de sol de maison sous 
le n° 2.662 P. de la même sec 
tion F. pour une superficie de un 
are cinquante centiares et un 
revenu net de huit centimes, deu-
xième classe, elles figurent à la 
matrice cadastrale des propriétés 
bâties sous le n° 2.659, pour un 
revenu net de quinze francs et sous 
le n° 2.660 pour un revenu net de 
trente-sept francs cinquante centi 
mes. 

2° Une parcelle de jardin atte-
nant et au même lieu figurant au 
dit cadastre de la commune de 
Saint-Martin-le-Redon, sous le n° 
2658 de la même section F. du plan, 
pour une contenance de cinq ares 
vingt centiares, et un revenu net 
de quatre francs seize centimes, 
première classe. 

3° Une autre parcelle de jardin, 
attenante et au même lieu figurant 
au dit cadastre sous le n° 2660, de 
la même section F. du plan, pour 
une contenance de un are quarante 
centiares et un revenu net de un 
franc douze centimes, première 
classe. 

4° Une friche attenante et au dit 
lieu, figurant au dit cadastre sous 
le n° 2661, de la même section F 
du plan, sous la dénomination de 
pré, pour une contenance de neuf 
ares, cinquante centiares et un re-
venu net de quatre francs soixante-
quinze centimes, troisième classe. 

5° Une friche attenante et au 
même lieu, figurant au dit cadastre 
sous le n° 2662 même section, pour 
une contenance de onze ares, cin 
quante centiares et un revenu net 
de cinquante-sept centimes, deu 
xième classe. 

6° Un bois attenant et au même 
lieu, figurant au cadastre sous le 
n° 2663, même section, pour une 
contenance de sept ares, et un re-
venu net de vingt-huit centimes 
quatrième classe. 

7° Une terre située au même lieu, 
mais appelée la Pièce Grande, fi-
gurant au dit cadastre sous le n» 
2641 même section pour une conte 
nance de un hectare, soixante-onze 
ares, cinquante centiares et un re-
venu net de trente-neuf francs huit 
centimes, troisième et quatrième 
classes. 

8° Un terrain inculte, attenant et 
au même lieu dit, figurant au dit 
cadastre sous la dénomination de 
pré et sous le n° 2642 même section 
pour une contenance de vingt-deux 
ares vingt centiares et un revenu 
net de cinq francs cinquante-cinq 
centimes, quatrième classe. 

9° Une terre attenante et au 
même lieu dit, figurant au dit ca-
dastre sous le n° 2643 même sec-
tion, pour une contenance de cin-
quante-huit ares et un revenu net 
de huit francs quatre-vingt-quator-
ze centimes, troisième, quatrième 
et cinquième classes. 

10° Un bois attenant, mais lieu 
dit les Tuques, figurant au dit ca-
dastre sous le n° 2644, même sec-
tion, pour une contenance de dix 
ares et un revenu net de quarante 
centimes, quatrième classe. 

11° Un autre bois attenant, même 
lieu dit, figurant au dit cadastre 
sous le n° 2645 même section, pour 
une contenance de soixante-sept 
ares soixante centiares et uu reve-
nu net de six francs trente-sept 
centimes, deuxième et troisième 
classes. 

12" Un bois sis au lieu dit le Su-
quet, figurant au dit cadastre sous 
le n° 2664 P. même section pour 
une contenance de vingt-un ares 
quarante centiares et un revenu 
net de trois francs soixante-un 
centimes, première et deuxième 
classes. 

13° Une terre attenante et au 
même lieu dit le Suquet, figurant 

au dit cadastre sous le n° 2666 P. 
même section, pour une contenan-
ce de quatre ares quatre-vingts 
centiares et un revenu net de qua-
tre-vingt-six centimes, troisième 
classe. 

14° Un bois pins, attenant et au 
même lieu, figurant au dit cadastre 
sous le n° 2667 même section, pour 
une contenance de quatre ares dix 
centiares et un revenu net de huit 
centimes, troisième classe. 

15° Un bois sis au même lieu, 
mais appelé le Lac, figurant au dit 
cadastre sous le n° 2671, même 
section, pour une contenance de 
un hectare, trente deux ares qua-
rante centiares et un revenu net 
de seize francs cinquante-trois cen-
times, première, deuxième et troi-
sième classes. 

16° Une châtaigneraie attenante 
et au même lieu dit le Suquet figu-
gurant au dit cadastre sous le n° 
2.672 même section, pour une con^ 
tenancede trente-trois ares quatre-
vingt-dix centiares et un revenu 
net de quatre francs quarante-neuf 
centimes, deuxième et troisième 
classes. 

17° Une vieille bâtisse tombant 
en ruine, attenante et au même 
lieu dit dont le sol figure au ca-
dastre sous la dénomination de 
cave et sous le n° 2.673 même 
section, pour une superficie de 
trois ares et un revenu net de deux 
francs quarante centimes, première 
classe. Cette bâtisse bâtie en pierre, 
couverte en tiple, dont les deux 
tiers de la toiture sont déjà effon-
drés a dû servir autrefois d'habita-
tion puisqu'on y aperçoit une che-
minée et un évier, était desservie 
par une porte au Midi et un por-
tail au Levant. 

18° Une terre attenante et au 
même lieu dit, figurant au dit ca-
dastre sous le n° 2.674 de la même 
section, pour une contenance de 
soixante-quatorze ares et un reve-
nu net de vingt-deux francs cinq 
centimes, deuxième, troisième et 
quatrième classes. 

19° Une châtaigneraie attenante 
et au même lieu dit, figurant au dit 
cadastre sous le n° 2,675 de la mê-
me section, pour une contenance 
de cinquante-neuf ares et un reve-
nu net de deux francs quatre-vingt-
onze centimes, quatrième et cin-
quième classes. 

20° Un bois attenant et au même 
lieu dit, figurant au dit cadastre 
sous le n° 2.676 même section, pour 
une contenance de onze ares vingt 
centiares et un revenu de qua-
rante-cinq centimes, quatrième 
classe. 

21e Un bois pins, attenant et 
au même lieu dit, figurant au dit 
cadastre sous le n° 2.677 même 
section, pour une contenance de 
douze ares quatre-vingts centiares 
et un revenu net de cinquante-un 
centimes quatrième classe. 

22° Une châtaigneraie attenante, 
mais lieu dit les Places, figurant 
au dit cadastre sous le n° 2.678 
même section, pour une conte-
nance de quarante ares trente 
centiares et un revenu net de un 
franc soixante-un centimes, qua-
trième classe. 

23" Une vigne perdue attenante 
et au même lieu dit, figurant au dit 
cadastre sous le n° 2.679, même 
section, pour une contenance de 
un hectare soixante-deux ares et 
un *evenu net de vingt-deux francs 
soixante-huit centimes, troisième 
et quatrième classes. 

24e Une terre attenante et au 
même lieu dit, figurant au dit ca-
dastre sous le numéro 2.680 même 
section, pour une contenance de 
un hectare, cinq ares quatre-vingts 
centiares et un revenu net de qua-
torze francs quinze centimes, troi-
sième et quatrième classes. 

25" Une vigne perdue encore at-
tenante et au même lieu dit, figu-
rant au dit cadastre sous le n° 2.681 
même section pour une conte-
nance de soixante-quatre ares 
quatre-vingts centiares et un re-
venu net de onze francs soixante-
six centimes, troisième classe, 

26° Une terre attenante et au 
même lieu dit, figurant au dit ca-
dastre sous le n° 2 682 même sec-
tion, pour une contenance de 
vingt-un ares soixante centiares et 
un revenu net de cinq francs qua-
tre-vingt-trois centimes, troisième 
classe. 

27° Un bois attenant et au même 
lieu, figurant au dit cadastre sous 
le n° 2683 de la même section pour 
une contenance de douze ares qua-
tre-vingts centiares et un revenu 
net de un franc soixante-dix-neuf 
centimes, deuxième classe. 

28° Une vigne perdue attenante 
et au même lieu dit, figurant au 
dit cadastre sous le n° 2684 même 
section, pour une contenance de 
dix-huit ares cinquante centiares 
et un revenu net de un franc onze 
centimes, quatrième classe. 

29° Une terre attenante et au 
même lieu dit, figurant au dit ca-
dastre sous le n° 2685 P, même 
section, pour une contenance de 
soixante-dix-sept ares quarante 
centiares et un revenu net de cinq 
francs quatre-vingt-treize centi-
mes , quatrième et cinquième 
classes. 

30° Une châtaigneraie attenante 
et au même lieu dit, figurant au dit 
cadastre sous le n° 2686 même sec-
tion, pour une contenance de 
douze ares cinquante centiares et 
un revenu net de cinquante cen-
times, quatrième classe. 

31° Un bois situé au lieu dit, 
St-Romain, figurant au dit cadas-
tre sous le n" 2691 P, même sec-
tion, pour une contenance de soi-
xante-quatorze ares soixante-cinq 
centiares et un revenu net de deux 

francs quatre-vingt-dix-neuf cen-
times, quatrième classe. 

32° Une châtaigneraie attenante 
et au même lieu dit St-Romain, fi-
gurant au dit cadastre sous le n° 
2692 P, même section, pour une 
contenance* de .vingt-un ares, soi-
xante-quinze centiares et un reve-
nu net de soixante-quatre centi-
mes. 

Tous les immeubles ci-devant 
désignés, bâtiments compris sont 
attenants et contigus et forment 
un bloc, borné au Nord par le 
chemin public de Loygues à Lafi-
jague, et au Midi par le chemin 
public de Loygues à St-Romain, 
depuis longtemps transformé en 
chemin vicinal ordinaire, néan-
moins ce bloc est divisé en deux 
par un chemin public ou de service 
indiqué au plan et qui le traverse 
dans toute sa largeur du Nord au 
Midi. 

33° Une châtaigneraie sise au 
lieu dit Bois de La Feuille, figu-
rant au dit cadastre sous le n° 
2546 de. la même section F, du 
plan pour une contenance de cin-
quante ares cinquante centiares et 
un revenu net de deux francs soi-
xante-deux centimes, troisième et 
quatrième classes tenant d'un côté 
avec Loygues, et d'un autre côté 
avec Rigal et Loygues. 

34° Une autre châtaigneraie si-
tuée au lieu dit Les Places, figu-
rant au dit cadastre sous le n° 2585 
même section, pour une contenance 
de neuf ares et un revenu net de 
trente - six centimes , quatrième 
classe tenant d'un côté avec Lacour 
et d'un autre avec Lagrèze. 

35° Une terre située au même 
lieu dit Lés Places, figurant au dit 
cadastre sous le n° 2595 même 
section, pour une contenance de 
quatre-vingt-sept ares soixante-dix 
centiares et un revenu net de deux, 
francs soixante-trois centimes, cin-
quième classe. 

36° Une châtaignerie attenante 
et au même lieu dit Les Places fi-
gurant au dit cadastre sous le n° 
2596 même section, pour une con-
tenance de cinquante-huit ares et 
un revenu net de un franc seize cen-
times, cinquième classe ; ces deux 
numéros sont contigus et tiennent 

d'un côté avec le chemin public de 
Loygues à Lafîjague et d'un autre 
côté avec M. Briancou ou ses ac-
quéreurs. 

37° Un bois situé au lieu dit La 
Rouquette, figurant au dit cadastre 
sous le il" 2239 de la mêfiiè section 
pour une contenance de un hectare 
trente-quatre ares et un revenu 
net de huit francs quatre centimes, 
troisième et quatrième classes. Ce 
bois tient d'un côté au chemin pu-
blic de Boussac à Villefranche et 
d'un autre côté avec bois ayant ap-
partenu à Mlle Durieu de Sagadé-
nes. 

38° Une terre située au lieu dit 
Clos de Miquel, figurant au dit ca-
dastre sous le n° 2235 même sec-
tion , pour une contenance de 
soixante-dix ares, et d'un revenu 
net de sept francs , quatrième 
classe. 

39° Un bois attenant et au même 
lieu dit Clos do Miquel figurant au 
ditcadastresouslen°2236 même sec-
tion, pour une contenance de tren-
te-neuf ares vingt centiares et un 
'revenu de un franc seize centimes, 
quatrième et cinquième classes. 

40° Une châtaigneraie encore at-
tenante et au même lieu dit Clos 
de Miquel figurant au cadastre 
sous le n° 2237 même section, pour 
une contenance de vingt-sept ares 
cinquante centiares et au revenu 
net de un franc dix centimes, qua-
trième classe. Ces trois numéros 
sont contigus et tiennent d'un côté 
avec le chemin de Boussac à Ville-
franche et d'un autre côté au che-
min de Loygues à St-Romain. 

41° Un bois situé au lieu dit Les 
Suquets, figurant au dit cadastre 
sous le n° 1975 P, même section, 
pour une contenance de cinquante-
un are vingt centiares et un revenu 
net de quatre francs dix centimes, 
troisième classe tient d'un côté 
avec le chemin de Loygues à St-
Romain et d'un autre côté à pro-
priété de Lassague. 

42° Une terre convertie en pré, 
située au lieu dit, Moulin de Guiral 
figurant au dit cadastre sous le n." 
1662 même section, pour une con-
tenance de quarante-neuf ares 
trente centiares et un revenu net 

de trente-neuf francs quarante-
quatre centimes, première classe. 

43° Une parcelle attenante et au 
même lieu dit Moulin de Guiral, 
figurant au dit cadastre sous le n° 
1663, même section pour une con-
tenance de sept ares et un revenu 
net de-cinq francs soixante centi-
mes deuxième classe. Ces deux nu-
méros sont contigus et tiennent 
dans leur ensemble d'un côté au 
ruisseau de La Thèse et d'un autre 
côté au canal d'amenée du Moulin 
de Guiral. 

44° Enfin une parcelle de terre 
labourable, située à St-Martin, fi-
gurant au dit cadastre sous le n° 
1208 P, même section pour une 
contenance de vingt ares vingt 
centiares et un revenu net de douze 
francs douze centimes deuxième 
classe. Cette terre tient d'un côté à 
terre de Lavelle et d'un autre côté 
à terre et pré de M. Combelles, par 
une pointe elle aboutit à la route 
par laquelle elle- peut être desser-
vie. 

Tous les immeubles ci-devant dé-
signés, situés aux lieux susdits, sur 
le territoire de la commune de Sl-
Martin-le-Redon, canton de Puy-
l'Evêque, arrondissement de Ca-
hors, département du Lot, forment 
un corps de domaine dont le siège 
d'exploitation est au dit lieu du Su-
quet, ils appartiennent à la dite 
Marguerite SÉGOL, épouse divor-
cée du sieur Pierre VALADIE, re-
quérant pour les avoir recueillis 
dans les successions de ses père et 
mère, décédés depuis fort long-
temps, elle y habite seule. 

Lotissement 
ET 

Mise à prix 

Les immeubles ci-dessus désignés 
seront remis en vente sur la nou-
velle mise à prix de quatre mille 
six cent soixante-sept 
francs en sus des char- /COff1". 
ges, ci„. «*UU I 

PAIEMENT DES FRAIS 

Les frais de surenchère exposés 
au jour de ia vente seront payés 
par l'adjudicataire en sus de son 
prix dans les dix jours de l'adju-
dication entre les mains de M" 
TASSART, avoué. Le montant de 
ces frais sera annoncé avant l'ou-
verture des enchères. 

NOTA. ~- Il est en outre dé-
claré à toutes personnes du chef 
desquelles il pourrait être pris des 
inscriptions pour cause d'hypothè-
ques légales, qu'elles devront les 
faire inscrire avant la transcrip-
tion du jugement d'adjudication, 
sous peine de déchéance. 

Pour extrait certifié sincère par 
moi, avoué, soussigné. 

Cahors, le neuf juillet mil neuf 
cent quatre. 

L'avoué surenchérisseur, 
Signé : 

A. TASSART. 

Enregistré à Cahors le juillet 
mil neuf cent quatre folio case 
reçu un franc quatre-vingt-huit 
centimes, décimes compris. 

Le receveur, 
signé : LACHAISE 

Pour tous renseignements, 
s'adresser à Me TASSART, 
avoué surenchérisseur, qui, 
comme tous les autres 
avoués occupant près le Tri-
bunal civil de Cahors pourra 
être chargé d'enchérir. 

Avowé à Ftgeac 

luccesseur de Mes VIVAL et 

Adjudication fixée au Vendredi cinq août -1904, à neuf heures du matin, au Palais 
de Justice 'à Figeac, boulevard Lahernade 

Suivant procès-verbal de M8 GE-. 
N1LLET, huissier à Lacapelle-Ma-
rival, en date des six et sept mai 
mil neuf cent quatre, dénoncé suivant 
exploit du même huissier en date du 
sept mai mil neuf cent quatre, le 
tout visé, enregistré et transcrit au 
bureau des hypothèques de Figeac le 
neuf mai dernier vol. 117 N0s 4 et 5 
par Monsieur le Conservateur qui a 
perçu les droits. 

Monsieur Louis BURGUIÈRE, 
négociant, demeurant à Rodez, pla-
ce du Bourg (Aveyron), ayant M8 

LOUBET pour son avoué constitué 
près le Tribunal civil de Figeac. 

A fait saisir les immeubles ci-
après désignés à l'encontre et au pré-
judice de : 

Monsieur Baptiste MAZAC, négo-
ciant, demeurant à Leyme (Lot). 

Débiteur saisi défaillant faute de' 
constitution d'avoué sur la poursui-
te : 

DÉSIGNATION 
DES 

IMMEUBLES 
à vendre 

TELLE QU'ELLE RÉSULTE 

DU PROCÈS-VERBAL DE SAISIE ET 

QU'ELLE A ÉTÉ INSÉRÉE AU 

CAHIER DES CHARGES 

lo Un bois aujourd'hui pâture dit 
Labarthe portée à la matrice 
cadastrale de la commune de Leyme, 
section B N" 157 P..du plan, ayant 
une contenance d'environ un are 
quatre-vingts centiares, troisième et 
quatrième classes d'un revenu de 
quatre centimes ) 

2° Une pâture autrefois châtai-
gneraie dite Gravayroux portée à 
la matrice cadastrale de la commu-
ne de Leyme, section B N° 159 P du 
plan, ayant une contenance d'envi-
ron trois ares, quatrième classe 
d'un revenu de douze centimes ; 

3° Une maison sise au chef-lieu 

de la commune de Leyme, portée 
section B N° 159 du plan, cinquième 
classa, revenu trente-trois francs 
soixante-quinze centimes. 

Cette maison est construite en 
pierres de maçonnerie et couverte en 
tuiles de Puy-Blanc ; elle est élevée 
sur cave, et comprend un rez-de-
chaussée divisé en trois pièces, un 
premier étage et un galetas, elle a 
quatre portes, dont trois à l'aspect 
du nord et l'autre à l'aspect du sud 
et est éclairée par sept fenêtres dont 
trois à l'aspect du nord, deux à l'as-
pect du sud et autres deux à l'aspect 
du couchant. 

4° Une grange adossée à l'est de 
la dite maison non poriée à la ma-
trice cadastrale de la commune de 
L'iyme, mais paraissant bâtie sur 
partie des N°s 159 et 160 P du plan 
cadastral ; ce bâtiment de construc-
tion assez récente se composo d'urfe 
écurie et d'un atelier de momifier 
au rez-de-chaussée, d'un grenier à 
fourrages au-dessus, il est construit 
en pierres de maçonnerie et couvert 
en tuiles plates, il a deux grandes 
portes et une fenêtre à l'aspect du 
nord, une autre porte au sud ; au 
sud de la dite grange se trouve ados-
sé un hangar construit en pierres et 
couvert en tuiles du pays, qui a sa 
porte au levant ; 

5° Un bois châtaigneraie aujour-
d'hui pâture et, jardin dit" Lavays-
se porté à la matrice cadastrale de 
la commune de Leyme, section B N° 
160 P du plan, ayant une contenan-
ce d'environ huit ares, deuxième et 
troisième classes, revenu cinq franc* 
soixante-quinze centimes ; 

6° Un pré dit. Milau porté section 
B N" 169 du plan ayant une conte-
nance d'environ quarante ares soi-
xante centiares troisième et quatriè-
me classes revenu cinq francs soi-
xante-quinze centimes ', 

•*7° Une une dite Camp de Souil-
lac, portée section B N° 170 du plan 
ayant une contenance d'envjron seize 
ares trente centiares première classe 
revenu cinq francs cinquante-quatre 
centimes ; 

8° Un pré dit aussi camp de Souil-

1 ac porté section B N° 171 du plan 
ayant une contenance d'environ qua-
tre ares cinquante-cinq centiares 
quatrième classe revenu trente-six 
centimes ; 

9° Une terre dite Fresealine poriée 
section B N° 173 du plan ayant une 
contenance d'environ seize ares soi-
xante-dix centiares première classe 
revenu cinq francs soixante-huit 
centimes ; 

10" Une pâture dite Lascamps 
ou Garrissal portée section A N° 497 
P ayant'uni contenance d'environ 
dix-huit ares trente-cinq centiares 
deuxième classo revenu un franc 
dix centimes ; 

Tous les immeubles ci-dessus dési-
gnés sont situés sur la commune de 
Leyme canton do Lacapelle-Mari val 
département du Lot. 

IL seront vendus tels qu'ils se pour-
suivent et se comportent sans en 
rien excepter ni réserver. 

Le cahier des charges, clauses et 
conditions dressé par M8 LOUBET, 
avoué poursuivant pour parvenir à 
la vente des dits immeubles a été 
déposé au greffe du Tribunal civil 
de Figeac où chacun peut en prendre 
connaissance. 

La publication du dit, cahier des 

charges a eu lieu à l'audience des 
criées du tribunal civil de Figeac le 
premierjuillot mil neuf cent quatre 
et le jugement qui a donné acte de 
la lecture et publication du dit 
Cahier des charges a fixé l'adjudica-
tion des dits immeubles à l'audience 
des crises du vendredi cinq août 
prochain. 

En conséquence, il sera procédé le 
vcn.lrcdi cinq août mil neuf 
cent quatre à l'audience des criées 
du dit tribunal, au palais de justice 
i Figeac boulevard Labefnad >, à 
neuf heures du matin, à la vente aux 
enchères publiques des immeubles 
ci-dessus désignés sur le lotisse-
ment et les mises à prix ci-après. 

Les frais de poursuite de vente 
viendront en diminution de prix d'ad-
judication et seront payables par ('ad-
judicataire du plus fort lot, 

LOTISSEMENT 
ET 

MISES. A PRIX 

Les immeubles dont la désignation 
précède seront mis en vente en trois 
Iota composés de la manière suivante 
et sur les mises à prix ci-après. 

Le premier lot comprendra les 
immeubles portés à la désignation 
qui précède sous les numéros un, 
deux, trois, quatre et cinq. 

La mise à prix de 
ce lot sera de douze 1 Qf|f|fr. 
cents francs, ci t âUU 

Le deuxième lot comprendra les 
immeubles portés à la dite désigna-
tion sous les numéros six, sept, huit 
et neuf. 

La mise à prix de ce 
lot sera de huit cents Qf!fïI'r• 
francs, ci 5UU 

Le troisième lot comprendra l'im-
meuble porté à la dite désignation 
sous le numéro dix. 

La mise à prix de ca 
lot sera de cent francs. 

fr. 

Il est déclaré à tous ceux du chef 
desquels il pourrait être pris des 
inscriptions pour raison d'hypothé-
qués légales qu'ils devront requérir 
ces inscriptions avant la transcrip-
tion du jugement d'adjudication. 

Pour extrait certifié véritable. 
Figeac le cinq juillet mil neuf 

cent quatre. 

J. LOUBET 
Avoué 

nnnnnnnnnnnnnniînnnunnnnnnnnnnnn 

Pour tous renseignements s'adresser à Me LOUBET, avoué poursui-
vant, demeurant à Figeac, boulevard Labernade, qui, comme tous 
ses confrères exerçant près le Tribunal civil de Figeac, peut être 
chargé d'enchérir. 

Certifié véritable par le gérant soussigné, 
Cahors, le 1904, 

Vu pour la légalisation de la signature ci-contre, 
Le Maire, 


